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QUELQUES CHIFFRES  

 
 

1924 création du droit de plaidoirie 

 

1948 création du régime de retraite base obligatoire des professions libérales 

1954 fusion de la caisse centrale des Barreaux avec la section des avocats au sein de la caisse 

nationale dõassurance vieillesse des professions lib®rales = CNBF 
 

1979 création du régime de retraite complémentaire obligatoire des avocats 

 

145 d®l®gu®s des Barreaux de la m®tropole et dõoutre-mer ð 1 Président 

 

    71.000 cotisants au 31 décembre 2019 

Âge moyen des avocates en activité 41,6 ans 

 46,9 ans : âge moyen des avocats en activité 

 

     18.000 Retraités (y compris réversions) 

65,4 ans est lõ©ge moyen ¨ la liquidation de la retraite 

2.900 retraités actifs 

 4 cotisants pour 1 retraité (droits directs et réversions) 

 

780,7 millions dõeuros de cotisations mises en recouvrement 

   440,2 millions dõeuros de prestations vers®es 

 

99 millions dõeuros vers®s aux r®gimes en d®ficit d®mographique (commerçants, artisans, agriculteurs) 

 

Dur®e moyenne de service dõune retraite (pensionnés décédés en 2019) : 16 ans + réversions : 16,1, 

soit au total une durée de service constatée de 32 ans 
 

 10,1 millions dõeuros de co¾t de gestion administrative en 2019 

       81 salariés CDI & CDD 

 

 2,281 milliards dõeuros de r®serves tous r®gimes confondus 

    

0,9 million dõeuros dõaides sociales vers®es 

  



CAISSE NATIONALE DES BARREAUX FRANÇAI S ï RAPPORT 2019 ï AG décembre 2020 3 

SOMMAIRE  
Les chiffres renvoient aux numéros des paragraphes 

 
 
PREMIERE PARTIE ð LõACTIVIT£ DES INSTANCES £LUES EN 2019 
 
01. Rappel des principes généraux de la gouvernance de la CNBF. 
02. Lõactivit® de lõassembl®e g®n®rale. 
03. Lõactivit® du Conseil dõadministration. 
04. Lõactivit® du Bureau du Conseil dõAdministration. 
05. Le rôle et les activités du Président. 
06. Les Commissions. 
07. Les autorités de tutelle. 
08. Que coûtent les réunions ? 
 
 
SECONDE PARTIE ð LA SITUATION DES RÉGIMES GERES PAR LA CNBF  
 
CHAPITRE 1. LES DONNÉES COMMUNES À TOUT OU PARTIE DES RÉGIMES  

 
I.  DONNÉES DÉMOGRAPHIQUES  

 
10. La pyramide des âges (affiliés, cotisants et retraités) 
 

A. ACTIFS ET COTISANTS  
11. La pyramide des âges des cotisants 
12. Lõ®volution des effectifs de la profession 
13. Croissance de la population active dõavocats 
14. Féminisation 
15. Stabilité dans la profession 
16. Lõ©ge : une population qui vieillit ? 
17. Une population unifiée 
18. Quel mode dõexercice ? 
19. Lõaffiliation des avocats salari®s ¨ la CNBF pour le risque vieillesse 
20. Le chômage des avocats salariés 
21. Les affiliés volontaires 
22. Les conjoints collaborateurs dõavocats 
23. Dispenses et exonérations 
24. Les avocats en activité hors de France dispensés de cotisations 
25. Les exon®rations pour insuffisance de ressources et les exon®rations au titre de lõaide ¨ la 
cr®ation ou ¨ la reprise dõentreprise 
 

B. LES EFFECTIFS PRESTATAIRES DE RETRAITE  
27. Évolution des effectifs pensionnés 
28. Age moyen des retraités à la liquidation 
29. Les b®n®ficiaires de retraite sans cessation dõactivit® 
30. Dur®e moyenne dõexercice de la profession 
31. Durée moyenne de service des retraites 
 
 



CAISSE NATIONALE DES BARREAUX FRANÇAI S ï RAPPORT 2019 ï AG décembre 2020 4 

C. LA DÉGRADATION PROGRESSIVE DU RAPPORT 
DÉMOGRAPHIQUE  

37. La dégradation du rapport démographique : chiffres et graphique 
 
 

II.  FLUX FINANCIERS  
40. Cotisations et prestations 
 

A. FLUX FINANCIERS TOUS RÉGIMES CONFONDUS  
41. Données comptables consolidées : synthèse au 31 décembre 
 

B. DONNÉES IMPACT ANT  TOUT OU PARTIE DES RÉGIMES  
 

a. lõassiette des cotisations 
42. Lõassiette des cotisations : évolution en montants et indices des revenus professionnels déclarés 
(positifs, nuls, déficitaires) au titre de lõann®e N-1 ; revenu moyen et revenu médian. 
43. Approche sur les seuls revenus positifs annualisés 
44. Approche par quartiles 
45. Disparités de revenus selon âge et sexe : représentation graphique 
 

b. Les impayés de cotisations 
46. Évolution des restes à recouvrer 
47. Rappel de la procédure de recouvrement 
 

c. Autres donn®es dõimpact sur les r®gimes g®r®s. 
48. Les admissions en non-valeur et exonérations 
49. Les exonérations dans le cadre du dispositif ACRE 
 
 
CHAPITRE 2. DONNÉES DE CHAQUE RÉGIME  
 

A. LE RÉGIME DE RE TRAITE DE BASE  
50. Régime de base : chiffres-clés 
51. Remarques sur les chiffres 
52. Les droits de plaidoirie, les A.J. / C.O. et la contribution équivalente 
53. Rachats au titre de p®riodes dõ®tudes et dõann®es incompl¯tes 
54. La compensation démographique nationale vieillesse 
 
 

B. LE RÉGIME DE RETRAITE COMPLÉMENTAIRE  
60. Régime de retraite complémentaire : chiffres-clés 
61. Données dõimpact sur le r®gime de retraite compl®mentaire 
62. Les classes optionnelles de cotisations 
63. Les engagements du régime de retraite complémentaire : stocks de points en service et à servir 
 
 

C. LE MONTANT DES RETRAITES  : RÉGIMES DE BASE ET 
COMPLÉMENTAIRES  

64. Montants des retraites : retraite de base & complémentaire 
 
 



CAISSE NATIONALE DES BARREAUX FRANÇAI S ï RAPPORT 2019 ï AG décembre 2020 5 

D. LES RÉGIMES INVALIDITÉ -D£CĉS ET DõACTION SOCIALE 
65. Les chiffres essentiels 
66. Les prestations du régime invalidité-décès - évolution 
67. R®gime dõaction sociale 
68. Les prestations dõaide sociale 
 
 

E.  « AVOCAPI » 
69. Extinction du régime 
70. Transfert des comptes individuels et transfert collectif 
 
 
 
TROISIÈME PARTIE - LõACTIVIT£ DES SERVICES DE LA CAISSE 
 
 
CHAPITRE 1. LES FAITS MARQUANTS DE LõEXERCICE 
 
71. Direction 
72. Principaux sujets 
73. Pilotage des régimes 
74. régime de retraite de base 
75. régime de retraite complémentaire 
76. Vie institutionnelle 
77. Marchés publics 
78. Suivi de lõex®cution budg®taire 
79. Relations institutionnelles 
 
 
CHAPITRE 2. LõACTIVIT£ DES DIFF£RENTS SERVICES 
 
AGENCE COMPTABLE  
85. Activit®s de lõagence comptable 
 
POLE RESSOURCES 
86. Pôle Ressources (Immatriculation, Affiliation, Relations avec les Cotisants) 
 
FONCTIONS TRANSVERSES 
87. Directeur des Études et du développement 
88. Service Accueil - courrier 
89. Service Immobilier 
90. Service Informatique 
 
POLE JURIDIQUE, CONTRÔLE INTERNE ET CONTENTIEUX  
91. Service juridique et du contrôle interne 
92. Service Contentieux 
 
PRESTATIONS 
93. Pôle Retraites 
94. Pôle Social : Invalidité, décès et aide sociale 
 



CAISSE NATIONALE DES BARREAUX FRANÇAI S ï RAPPORT 2019 ï AG décembre 2020 6 

 
GESTION PATRIMONIALE DES RÉSERVES  
95. Immobilier 
96. Placements mobiliers 
97. Rendement des placements de 2008 à 2019 
 
 
CHAPITRE 3. LA GESTION ADMINISTRATIVE  
 

I.  LES RESSOURCES HUMAINES 
 
100. Organigramme 
101. Les effectifs salariés de la CNBF, le coût moyen par ETP 
102. Âge et ancienneté moyenne, Sexe 
103. Lõabsent®isme 
104. Les missions dõint®rim 
105. Les heures supplémentaires 
106. Lõeffort de formation 
107. Les institutions représentatives du personnel 
108. Temps forts et perspectives 
 

II.  LA GESTION ADMINISTRATIVE  
 
109. Le Coût de la gestion administrative 
110. Les moyens et le co¾t de lõinformatique ð évolutions 
 
 
 

LES ANNEXES 
 
ANNEXE 1 ð EFFECTIFS PAR BARREAU 
ANNEXE 2 ð BARÈME DES COTISATIONS ET PRESTATIONS EN 2019 
ANNEXE 3 ð AFFECTIONS AYANT DONN£ LIEU A PRESTATIONS DõINVALIDIT£ 
ANNEXE 4 ð £LUS A LõASSEMBL£E G£N£RALE ET AU CONSEIL 
DõADMINISTRATION mandature 2017/2022 ð situation au 31 décembre 2019 
ANNEXE 5 ð COMPENSATION GÉNÉRALE VIEILLESSE 
  



CAISSE NATIONALE DES BARREAUX FRANÇAI S ï RAPPORT 2019 ï AG décembre 2020 7 

 
 
 
 

Une nouvelle année de développements 
 
 
Lõactivit® des services de la CNBF en 2019 sõest enrichie de nouveaux d®veloppements de nos syst¯mes dõinformation 
et dõune ®volution de notre organisation interne, au service des avocats. 
 
Les avancées du SI de gestion métiers ont permis une meilleure fluidité des échanges, après la mise à disposition de 
chacun des cotisants et des pensionnés, des différents envois et échanges de mails avec la Caisse, via lõespace personnel. 
 
Lõespace personnel de lõavocat, s®curis®, est ainsi devenu le premier outil de communication de la caisse avec ses affiliés. 
En dernier lieu, en fin dõann®e, a ®t® mis en service le module dõestimation personnalis® des droits ¨ retraite, que tout 
ressortissant de la caisse peut consulter, et qui produit des estimations en fonction des données personnelles et des choix 
proposés à chacun. Chacun peut télécharger le résultat estimatif sur la base de ses propres hypothèses de calcul, le 
conserver, et r®it®rer lõexercice autant de fois quõil le veut. 
 
Lõun de nos principaux objectifs est lõamélioration de la qualité de service. Des efforts ont été faits sur la gestion des 
dossiers et sur la r®partition de lõaccueil t®l®phonique, sur la gestion des stocks, fortement r®duits pour ce qui 
concerne le Pôle Retraite, ¨ la faveur dõune nouvelle organisation et dõune ligne managériale rénovée. 
 
 
Ce rapport le montre : la CNBF gère des régimes en plein essor, pour une profession dynamique. La profession 
attend de sa caisse quõelle lui apporte toutes les garanties de conformit® aux r¯gles que des générations dõavocats et les 
pouvoirs publics ont fixés au fil de son histoire, et la meilleure qualité de service possible à la hauteur des moyens 
déployés. 
 
Trois aspects sont soulignés dans ce rapport. Lõimplication toujours forte des ®lus de la caisse, lõattention port®e aux 
®volutions d®mographique et financi¯re des r®gimes g®r®s, dans une approche de long terme et prudente, lõamélioration 
de la qualité de service et sa modernisation. La finalité est invariable : assurer la soutenabilité du système de retraite 
des avocats, de prestations convenables, dans le respect des principes de solidarit® et dõ®quit® entre g®n®rations. 
 
 
Avec les ®lus du Conseil dõadministration et de lõAssembl®e g®n®rale, sous le contr¹le desquels nos missions sont 
accomplies, les femmes et les hommes qui ïuvrent au sein de la caisse pour assurer au mieux ses missions, mettent 
tout en ïuvre pour parfaire, encore et toujours, les d®veloppements qui confortent et conforteront une gestion autonome 
mais non autarcique, un service de proximité et de qualité, une approche technique et personnelle humaine dédiée à 
la profession. 
 
 

Gilles NOT 
Directeur 
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PREMIERE PARTIE ð LõACTIVIT£ DES INSTANCES ÉLUES EN 2019 
 
 
 
 
 
 
 
 
La d®mocratie sociale qui sõillustre dans la gouvernance de la CNBF implique directement tous les 
avocats, qui élisent tous les six ans leurs représentants à la CNBF. Ainsi est constituée une 
assemblée générale aux pouvoirs importants puisquõelle fixe le montant dõune partie des cotisations, 
arrête les Statuts, et fixe le montant des prestations. Le Conseil dõadministration, qui en est issu, 
son Bureau et son Président, assurent le pilotage des régimes de retraite de base et complémentaire, 
du r®gime dõinvalidit®-d®c¯s de la CNBF et du r®gime dõaction sociale. 
Me Viviane SCHMITZBERGER-HOFFER, Avocate au Barreau de Metz, Ancien Bâtonnier, était 
en 2019 dans la première année de son mandat de deux ans. 
 
Cette première partie du rapport, après un rappel des principales règles de fonctionnement des 
instances dirigeantes de la CNBF, résume leurs activités en 2019 au service de la caisse et de la 
profession. 
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01. Rappel des principes généraux de la gouvernance de la CNBF 
 
 
Assemblée générale 
£lue tous les six ans par lõensemble des avocats inscrits ¨ lõun des Barreaux de la m®tropole et des 
d®partements dõoutre-mer, lõassembl®e g®n®rale est compos®e de 145 d®l®gu®s : 129 du Barreau de Paris et 
des autres départements, plus deux avocats d®sign®s par le Pr®sident de lõOrdre des Avocats au Conseil 
dõ£tat et ¨ la Cour de Cassation ; 14 avocats représentent les bénéficiaires de prestations de retraite ou 
dõinvalidit® (art. R.652-2 du code de la sécurité sociale). 
 
Lõassembl®e g®n®rale fixe chaque année le montant des cotisations et des prestations des régimes obligatoires 
g®r®s par la CNBF, sur proposition du Conseil dõadministration ; elle vote les Statuts de la CNBF, décide 
du lieu de son siège social. 
Lõassembl®e g®n®rale actuelle de la CNBF a été élue en 2016 pour les années 2017 à 2022. Elle était donc 
en 2019 dans la troisième année de son mandat. 

 
 
Conseil dõAdministration, Pr®sident, Bureau 
Le conseil dõadministration est ®lu au sein de lõassembl®e g®n®rale lors de la premi¯re r®union dõouverture 
de la nouvelle mandature. Il comprend 38 administrateurs titulaires et 38 suppléants (un avocat aux conseils, 
12 avocats du Barreau de Paris, 21 des autres départements, 4 pensionnés ; cf. art. R.652-3 du Css). Le 
conseil dõadministration vote le budget de gestion administrative, les états des gestions techniques, pilote les 
réserves des régimes gérés par la CNBF. Le conseil délègue certains de ses pouvoirs à des commissions 
constituées en son sein ; il peut aussi constituer des groupes de travail. Le Conseil est dirigé par un Président, 
élu tous les deux ans (suivant une alternance Paris ð autres d®partements), assist®, au sein dõun Bureau, de 8 
Vice-Pr®sidents et dõun secr®taire (R.652-8 Css). 
Le Conseil dõadministration se r®unit au moins une fois par trimestre. Les représentants des ministres en 
charge de la s®curit® sociale, du budget et de la justice assistent au Conseil dõadministration. 
 

 
Lõadministration de la Caisse 
Les services de la caisse sont dirigés par un Directeur en charge de lõapplication du budget vot® par le Conseil 
dõAdministration. Il est nomm® et contr¹l® par le Conseil dõAdministration et agr®® par arr°t® 
interminist®riel. Lõagent comptable, directeur comptable et financier, est d®sign® dans les m°mes conditions. 
 

 
 
02. Lõactivit® de lõassembl®e g®n®rale en 2019. 
 
Lõassembl®e g®n®rale des d®l®gu®s a été réunie : 

 

- Le 29 juin 2019  
Questions dõactualit® :  Réforme des retraites - Communication 
Election dõun administrateur province : Maître David Tramier  
 

- Le 30 novembre 2019 
Questions dõactualit® : réforme des retraites 
Remplacement temporaire de Me A. A Hugon-Vives par Maître Olivier Charles au Conseil 
dõadministration 
Présentation des budgets de gestion technique 2020 et résolutions 
Rapports financier et dõactivit® pour lõexercice 
Activités et projets des commissions 
Agenda des réunions 2020 
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03. Lõactivit® du Conseil dõadministration en 2019 
 
Le Conseil sõest r®uni : 

 

- Le 26 janvier 2019  
 

Point sur le développement du nouveau système informatique 
Plan dõam®lioration de la qualit® de service : téléphonie, communication, échanges entre caisses, 
réunions barreaux, COG. 
Institution des fonctions de médiateur et nomination de MM. Boucheron et Letu à cette fin. 
 
Election des membres du Bureau : Xavier Chiloux ð Pierre-Jacques Castanet ð Rachel Saada ð 
Guillaume Anquetil ð Farid Hamel ð Bruno Zillig ð Vincent Maurel ð Ange-Aurore Hugon-Vives 
ð Emmanuelle Féna Lagueny 
Délégués du Président assistant au Bureau : Bernard de Torres (relations avec les retraités) ð Djaffar 
Belhamici (investissements immobiliers) ð Alain Armandet (relations avec les Barreaux) ð Florent 
Mereau (relations avec le CNB) ð Christophe Pettiti (Pilotage des régimes) - Etienne Pujol 
(communication) - Pierre Brégou (Projets informatiques). 
Personnalités assistant également au Bureau : Dominique Boucheron (Médiateur), Jean-Jacques 
Letu (Médiateur). 
 
Renouvellement des membres des différentes commissions 
Pr®sentation de lõ®tat des lieux sur la t®l®phonie (Nextedia-Almavia) 
Sorties dõinventaire, droits à retraite 

 
 

- Le 30 mars 2019  
 
D®parts en retraite, remplacements de postes dõadministrateurs 
Questions dõactualit® : projet de réforme des retraites 
Qualité de service - fermeture de lõaccueil de la CNBF le mercredi pour acc®l®ration de la production 
ð journ®e dõentretiens au Barreau de Paris en partenariat avec lõAgirc/Arrco 
Désignation du comité de gestion Avocapi 
Commission des placements, rapport g®n®ral dõABN Amro, conseil financier 
Présentation des résultats comptes des comptes combinés au 31 12 2018 
Refonte du système informatique présentation du DSI M. Niquet 
Mise en place dõun m®diateur suppl®mentaire : Maître Paul Riquier 
Projet de recrutement dõun Directeur en charge de la production 
Formation des délégués CNBF à organiser fin juin par M. le Directeur 
Démarche de prévention des risques psycho-sociaux au sein de la CNBF 
Obstacle au versement des pensions et compensation en cas de cotisations impayées de retraités 
actifs 
Mise à jour du guide des frais de remboursement pour 2019 
Exécution budgétaire 2018 
Liste annuelle des liquidations, liste des orphelins de plus de 21 ans dont la pension est maintenue, 
liquidations avec dérogation. 
 
  

- Le 29 juin 2019  
 
Approbation du précédent procès-verbal ; approbation des propositions de la commission sociale 
réunie le 14 juin 2019  
Pr®sentation et approbation du bilan et comptes de r®sultats pour lõexercice 2018 
Rapport du commissaire aux comptes 2018 
Rapport 2018 sur le contrôle interne 
Situation de lõex®cution budg®taire 2019 
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Projet de décret ouvrant droit à une indemnisation des périodes de chômage des travailleurs 
indépendants. 
Composition des commissions 
Point sur le régime Avocapi 
Reporting trimestriel des placements et rapport général sur les placements 
Liquidation des droits 
Immobilier : vente aux ench¯res de lõimmeuble sis rue Blomet Paris 15ème 

Liste des prestations en déshérence ou non réclamées, passées en profit exceptionnel. 
 
 

- Le 28 septembre 2019    
 
Approbation du procès-verbal du Conseil dõAdministration r®uni le 29 juin 
Questions dõactualité : réforme des retraites 
Placements financiers : modification du budget de risque ð projet de charte ISR  
(Investissement Socialement Responsable) 
 
Evolution de la qualité de service de la Caisse : axes prioritaires et téléphonie 
Rapport annuel 2018 
Budget 2019 ð point de lõex®cution budg®taire 
Approbation des propositions de la commission sociale réunie le 13 septembre 2019 
Liquidation des droits et cas particuliers 
 
 

- Le 26 octobre 2019    
 
Questions dõactualit® (PLFSS 2020 ð Réforme des retraites ð adh®sion ¨ lõIPS - commission de 
pilotage ð Régime Invalidité) 
Approbation du procès-verbal du Conseil du 28 septembre 2019 
Sch®ma directeur des syst¯mes dõinformation ð présentation des principaux axes 
Avocapi : approbation des comptes et résolutions ; transfert des derniers adhérents 
Rapport dõ®tape sur le pilotage des r®gimes, orientations 2020 
Préparation des budgets 2020 
Exécution budgétaire au 15 octobre 
Prise en charge de la mutuelle au bénéfice des anciens salariés 
Pensions, liquidations de droits à la retraite 
 
 

- Le 29 novembre 2019  : 
 
Approbation du procès-verbal du Conseil dõAdministration du 26 octobre 
Commission dõaide sociale - approbation des propositions 
Questions dõactualit®   
Présentation des budgets 
Exécution budgétaire 2019 
Adhésion ¨ lõInstitut de la Protection Sociale 
Avis du Conseil sur la mise en ïuvre par la CNBF de prestations suppl®mentaires dõinvalidit® 
Liste des marchés 
Pensions, liquidations des droits à retraite et cas particuliers 
Mise au rebut des immobilisations 
Admissions en non-valeur 
 

 
Les Administrateurs ont reçu une formation financière sur la gestion des réserves le vendredi 25 octobre 
2019 (cf. paragraphe sur les actions du directeur). 
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04. Lõactivit® du Bureau du Conseil dõAdministration en 2019 
 
Le Bureau examine ¨ chaque r®union les questions dõactualit® ainsi que, la veille des Conseils, lõordre du jour 
du Conseil dõAdministration ou de lõAssembl®e g®n®rale. Il est élu chaque année. 
 
Le Bureau 2019 était composé de : Madame la Présidente Viviane Schmitzberger-Hoffer, Madame la 
Secrétaire Générale Emmanuelle Féna-Lagueny. 
4 vice-Présidents Paris : Guillaume Anquetil ð Xavier Chiloux ð Pierre-Jacques Castanet ð Rachel Saada 
4 vice-Présidents Province : Farid Hamel (Lyon) ð Ange-Aurore Hugon-Vives (Antibes) ð Vincent Maurel 
(Nanterre) ð Bruno Zillig (Nancy) 
 
Dõautres membres du Conseil dõadministration ont ®t® d®sign®s ¨ participer en tant que délégués du 
Président.  
Désignation comme Président-délégués : Alain Armandet (Relations Barreaux) ð Djaffar Belhamici 
(Stratégie investissements immobiliers) ð Florent Méreau (Relations avec le CNB) ð Etienne Pujol (Délégué 
à la communication) ð Bernard de Torres (Relations avec les retraités) ð Marie Vicelli (Marchés publics). 
Personnalités assistant également au Bureau : Pierre Brégou ð Dominique Boucheron - Jean-Jacques Letu ð 
Paul Riquier 
 
Les principaux sujets abord®s ont ®t®, outre les questions ¨ lõOrdre du jour des diff®rents Conseils et 
Assemblées : 
 

- Présentation des nouvelles nominations au sein du personnel ; point sur le personnel 

- Communication de la CNBF 

- Actions à mener en vue de la réforme des retraites ð Réunions M. Delevoye ð Rencontres 
CNB/CNBF ð contacts avec les parlementaires ð Actions CNBF 

- Commission de suivi informatique 

- Travaux et composition des commissions 

- Rencontres avec les caisses de retraites étrangères  

- Rencontres avec les autres caisses et lõassociation Pro Action 

- PLFSS 2020 
 
 
 

05. Le rôle et les activités du Président 
 
Le Pr®sident de la CNBF convoque lõAssembl®e G®n®rale, le Conseil dõadministration et le Bureau, pr®side 
la Commission des Placements Financiers et représente la Caisse dans tous les actes de la vie civile (art. 
L122-1 du Css). 
 
 

En 2019, Madame la Présidente de la CNBF a piloté les grandes orientations de la Caisse au travers de la 
commission en charge de la future réforme des retraites, du comité de suivi du projet informatique de la 
CNBF, de la commission de pilotage des r®gimes, dõ®changes avec ses partenaires des caisses des professions 
libérales et de protection sociale.   
 
La communication a été renforcée, par un mail au moins mensuel auprès des Bâtonniers et des délégués sur 
la r®forme des retraites et lõactualit® de la CNBF, ainsi que, lorsque nécessaire, sur des sujets pratiques. 
 
Madame la Présidente a d®velopp® les relations avec la presse, notamment ¨ lõoccasion dõinterviews dans le 
cadre de la réforme des retraites (Lexbase, Village de la justice, Dalloz Actualités, FR3 ð journal national). 
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Madame le Président a été entendue par les représentants des Ministères :  
- Sous-Direction des Retraites au Ministère des Affaires sociales auprès de Monsieur le Chef de Bureau 3C 
ð 23 janvier 2019   
- Audition ¨ lõAssembl®e Nationale, dans le cadre de la Mission ç Régimes sociaux et de retraite » de M. 
Belkhir Belhaddad, Rapporteur, le 18 septembre 2019 
 
Madame Le Président Viviane Schmitzberger-Hoffer a rencontré les Présidents des institutions de la 
profession:  

- Rendez-vous avec Madame la Présidente de la FNUJA Aminata Niakate le 13 février 2019 

- Rendez-vous avec Madame Monique Durand Présidente de la CNAVPL  le 22 février 2019 

- Rendez-vous avec Madame le Bâtonnier du Barreau de Paris Marie-Aimée Peyron le 22 février 2019 

- Rendez-vous avec Madame la Présidente du Conseil National des Barreaux Christiane Féral-Schuhl 
le 28 février et le groupe de travail retraites du CNB 

- Rendez-vous avec MM. Szpitz et Schermann de la Confédération Nationale des Avocats le 7 mars 

- Rendez-vous avec les repr®sentants de lõANAH le 13 mars 

- Rendez-vous avec Monsieur le Président de lõUJA Fr®d®ric Perrin le 24 mai 

- Rendez-vous avec Madame la Pr®sidente de lõACE le 12 juin  

- Rendez-vous avec M. le Pr®sident de lõUNCA le 19 septembre 

- Rendez-vous Madame la Présidente du SAF le 27 septembre  

- Rendez-vous FNUJA les 30 mai (congrès) et 1er octobre 
 
Dans le cadre de la réforme des retraites, Madame la Présidente a également participé au CNB à plusieurs 
réunions de travail et été auditionnée par son Assemblée Générale (5 juillet 2019). Elle a développé de 
nombreux échanges et rencontres avec : 

- Les Caisses de retraite de professionnels libéraux, dans le cadre du projet de réforme des retraites, 
les 22 février, 14 mars, 25 juin 

- la commission sociale du Barreau de Paris le 17 avril 2019 

- la CNA au cours dõun petit-déjeuner débat le 25 juin sur le thème « La réforme des retraites : quel impact 
sur votre exercice professionnel ? » 

- La CRPN (caisse de retraite du personnel navigant) les 12 avril et 16 mai 

- La CFDT (au niveau confédéral) le 1er octobre 2019 

- M. le Pr®sident de lõIPS, Bruno Chr®tien le 19 septembre 2019 
 
Conférences dans les Barreaux : 

- Barreau de Nancy   1er mars 2019 

- Barreau des Hauts de Seine  15 mars 2019 

- Barreau de Lyon   7 mai 2019 

- Barreau de lõEssonne   23 mai 2019 

- Cour de Rouen    20 mai 2019 

- Barreau de Chambéry   11 septembre 2019 

- Conf. Régionale Bâtonniers à Nice 12 septembre 2019  

- Barreau de Saint-Brieuc   26 septembre 2019 

- Barreau dõAvignon   2 octobre 2019  

- Barreau dõAix en Provence  3 octobre 2019 

- Barreau de Beauvais    7 octobre 2019  
 
Madame la Présidente a présenté la CNBF lors de rencontres de la profession : 

- Cobest à Vesoul le 17 mai 2019 

- UJA de Strasbourg-Saverne le 1er juillet 2019 
Et lors de rencontres internationales : 

- Rencontre ABV/CNBF à Metz le 2 juillet 2019 

- Rencontre ABV à Berlin le 13 septembre 2019 

- UIA congrès 2019 à Luxembourg le 7 novembre 2019 
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06. Les travaux des commissions 
 
Commission Sociale 
Examen des cas particuliers de prise en charge au titre dõune invalidit® temporaire ou permanente, du 
versement du capital-décès ou du remboursement des frais dõobs¯ques et communication par les services 
de la liste des prestations servies. 
Examen des demandes dõaide sociale et propositions de secours apr¯s r®ception de justificatifs des charges 
et ressources des intéressée(s) et enquêtes (170 dossiers, dont 88  secours exceptionnels, 9 reports -dont 5 
propositions de secours dans lõattente de la production des pi¯ces compl®mentaires sollicit®es-, 48 rejets, 20 
rejets en lõ®tat (pi¯ces manquantes), 5 renonciations et 1 non-lieu, notamment sur avis du 
délégué/administrateur local de la Caisse et propositions aux Membres du Conseil dõAdministration. 
30 demandes de secours dõurgence ont été demandés à Mme la Présidente ; 3 ont fait lõobjet dõun rejet et 1 
a renoncé ensuite à sa demande. 
Composition : Maître Danièle Tétreau-Roche, Présidente de commission ; 
Membres titulaires : Danielle Abitan-Bessis - Joëlle Glock ð Farid Hamel ð Catheline Modat  
Membres suppléants : Christophe Bayle ð Jean-Louis Bernard-Labarge ð Anne Fichet-Radamontheð Jean-
Pierre Delannoy ð Bérengère Froger ð Sonia Ouled-Cheikh. 
4  réunions :15 mars, 14 juin, 13 septembre, 15 novembre 2019. 

 
Commission dõexon®ration des cotisations et majorations de retard 
Examen des demandes dõexon®ration des cotisations de lõann®e en cours ou des ann®es ant®rieures, 
présentées dans le cadre de lõarticle R652-22 du code de la s®curit® sociale (en cas dõinsuffisance de 
ressources du ménage). En 2019,  81 exonérations de cotisations et 361 exonérations de majorations ont été 
prononcées pour respectivement 65 avocats . 
Composition : Maître Yves Scherer, Président de commission 
Membres titulaires :   Florence Fresnel ð Joêlle Glock ð Danièle Tétreau-Roche 
Membres suppléants : Guy Delomez ð Isaline Poux - Viviane Mauzole ð Xavier Pauwels - 
3 réunions : 29 mars, 28 juin, 27 septembre 2019 
 
 
Commission de recours amiable 
Examen des recours exercés par les ressortissants de la CNBF contre ses décisions individuelles au titre des 
prestations dõinvalidit®-d®c¯s, de retraite et dõaide sociale, conform®ment aux termes de lõarticle R653-25 du 
code de la sécurité sociale. 65 dossiers de recours ont ®t® examin®s, ayant fait lõobjet de 37 rejets, 13 
acceptations, 5 acceptations partielles, 4 dossiers irrecevables, 2 dossiers sans objet et 4 reports. 
Composition : Maître Bruno Zillig, Président de commission 
Membres titulaires : Florence Fresnel ð Farid Hamel ð Florent Méreau 
Membres suppléants : Danielle Abitan-Bessis - Philippe Axelroude ð Annie de Saint-Rat 
3 réunions : 29 mars, 28 septembre, 13 décembre 2019 
 
 
Commission des marchés  
En application du code des march®s publics et de lõarr°t® du 16 juin 2008 portant r®glementation des 
marchés des organismes de sécurité sociale : la Commission statue sur les candidatures sur appels dõoffres 
mis en ïuvre pour la s®lection des entreprises en liens contractuels avec la CNBF. 
Composition : Maître Perrine Crosnier, Président 
Membres titulaires Anais Visscher ð Marie Vicelli - Bruno Zillig 
Membres suppléants : Jean-Pierre Delannoy ð Guy Delomez ð Armelle Omnes ð Anne Salzer 
4 réunions: les  1er avril, 5 juillet, 27 septembre, 12 novembre 2019 
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Commission des placements financiers 
Cette Commission est en charge de g®rer les actifs de la Caisse tout au long de lõann®e ; elle a recours à un 
Conseil financier et confie la gestion de ses actifs à des gérants professionnels spécialisés. La Commission 
des placements d®cide de lõallocation des actifs, fait rapport au Conseil dõadministration et met en ïuvre le 
rapport dõorientation de ce dernier adopt® chaque ann®e. Ses membres sont les membres titulaires du Bureau 
du Conseil dõadministration. 
Composition : Président : Madame le Président Viviane Schmitzberger-Hoffer 
Membres statutaires : membres du Bureau 2019 : Xavier Chiloux ð Pierre-Jacques Castanet ð Rachel Saada 
ð Guillaume Anquetil ð Farid Hamel ð Bruno Zillig ð Vincent Maurel ð Ange-Aurore Hugon-Vives ð 
Emmanuelle Féna Lagueny 
Membres invités : Djaffar Belhamici ð Louis Degosð Anais Visscher  
La commission des placements financiers sõest r®unie : 
a tenu 12 réunions, les 18 janvier, 1er février, 22 février, 29 mars, 26 avril, 24 mai, 28 juin, 12 juillet, 27 
septembre, 18 octobre, 29 novembre et 20 décembre 2019 
 
 
Comité de gestion AVOCAPI  
Ce Comit® a pour fonction dõarr°ter et de pr®parer les d®cisions soumises au Conseil dõAdministration au 
titre de ce r®gime, ferm® depuis le 31 d®cembre 2011, tant que tous ses adh®rents nõont pas transf®r® leur 
compte aupr¯s dõun autre gestionnaire et tant que le r®gime nõa pas ®t® transf®r® ¨ titre collectif. Le Comit® 
proc¯de ¨ lõexamen du rapport du Commissaire aux comptes, de lõactuaire et de lõAgent comptable, ainsi 
que des comptes. 
Composition : Président : Madame le Président Viviane Schmitzberger-Hoffer ð membres du Bureau 
2019 : Xavier Chiloux ð Pierre-Jacques Castanet ð Rachel Saada ð Guillaume Anquetil ð Farid Hamel ð 
Bruno Zillig ð Vincent Maurel ð Ange-Aurore Hugon-Vives ð Emmanuelle Féna Lagueny 
1 réunion : 18 octobre 2019 
 
 
Commission de pilotage des régimes :  
Constitu®e au sein du Conseil dõadministration pour ®tudier les perspectives financi¯res des r®gimes de 
retraite gérés par la CNBF, cette Commission évalue les conséquences des décisions budgétaires à court, 
moyen et long terme sur lõ®quilibre de ces r®gimes. Elle travaille les hypothèses qui, après examen du Bureau, 
seront discut®es par le Conseil dõAdministration pour °tre soumises au vote de lõAssembl®e G®n®rale : 
montant des cotisations forfaitaires du régime de retraite de base, taux de cotisation, tranches et plafonds 
du r®gime de retraite compl®mentaire, taux dõ®volution du co¾t dõachat et de la valeur de service du point 
de retraite compl®mentaire. Les projections sont effectu®es au moyen dõune application informatique de 
simulation portant sur lõintégralité de la population cotisante et retraitée. 
Composition :  
Président : Monsieur le Président Christophe Pettiti ð Maîtres Xavier Chiloux ð Loic Dusseau ð Rabah 
Hached ð Farid Hamel ð Vincent Maurel ð Florent Mereau ð Rachel Saada ð Marie Vicelli ð Alexandra 
Bardin Szpiega ð Bernard de Torres 
3 réunions : les 6 septembre , 10 octobre, 5 novembre 2019 
 
Commission des Réformes  
Cette commission d®di®e ¨ la r®flexion sur les r®formes des r®gimes CNBF sõest r®unie concomitamment 
avec la commission de la communication les 15 février et 6 septembre 2019. 
 
 
Commission dõAudit et contr¹le 
Contrôle le bon fonctionnement de la Caisse sur des thématiques choisies. 
Ses travaux en 2019 ont porté sur : les soldes de droits de plaidoirie / subrogations avec la Chancellerie - ð 
la situation du régime Avocapi - les conditions de mise en ïuvre dõun contr¹le de gestion ð lõactivit® du 
service immobilier, de lõaccueil ð le suivi des réclamations ð  le statut du personnel et lõ®volution des heures 
supplémentaires. 
Composition : Président : Maître Dominique Brouchot ð Maîtres Jérôme Charpentier ð Leila Hamzaoui 
ð Jean Morvant 
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2 réunions : le 22 février, 28 juin 2019 
 
 
Commission de la communication 
Composition : Président : Maître Etienne Pujol ; Maîtres Christophe Bayle (entrée 01 2019) ð Laura 
Bertrand ð Olivier Charles (entrée 06 2019) ð Marion Couffignal ð Caroline Mecary ð Anne Salzer ð 
Nathalie Riviere ðFranck Peterson 
Sõest r®unie deux fois avec la commission des R®formes, les 15 f®vrier et 6 septembre 2019. 
A tenu 2 réunions à la CNBF : 19 février, 14 mars,  
 
Commission de suivi du projet informatique 
Composée de Madame la Présidente Viviane Schmitzberger-Hoffer, Maitres Pierre Brégou, Olivier Charles 
et Jean-Michel Braunschweig ainsi que les membres du Bureau Statutaire 
2 réunions : 29 mars, 20 septembre 2019 
 
 
 
07. Les autorités de tutelle 
Les contacts avec les autorités de tutelle sont réguliers, essentiellement avec la Direction de la Sécurité 
Sociale. Concernant les rencontres plus formelles avec les ®lus de la caisse, une r®union sõest tenue avec la 
DSS, comme indiqué ci-dessus, lors de la prise de fonctions de Mme la Présidente, le 23 janvier 2019. 
 
 
 

* 
 
 
08. Que coûtent les réunions ? 
 
Les fonctions dõ®lu ¨ la CNBF sont totalement gratuites (art. R652-7 du Css). Un défraiement, ainsi quõune 
indemnité pour perte de gain, sont prévus par arrêté ministériel (Arrêtés des 30 novembre 1992, 11 juillet 
2003, 22 décembre 2010, 27 janvier 2011 et 23 mai 2011). 
En 2019, les activités des instances élues ont généré : 

- Au titre des indemnit®s pour perte de gains = 91.126 û 

- Au titre des cotisations sociales = 4.104 û 

- Au titres des frais de s®jour et transport =72.308 û 

- Au titre de locations de salles et prestations connexes = 26.435 û 
 
 
09. [par. 9 réservé] 
 
 

* 
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SECONDE PARTIE ð LA SITUATION DES RÉGIMES GERES PAR LA CNBF  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le pilotage des régimes gérés par la caisse, notamment des régimes de retraite de base et de retraite 
complémentaire, dépend en partie des évolutions d®mographiques constat®es et de lõ®volution des 
capacit®s contributives de lõensemble des ressortissants. 
 
Cette seconde partie expose les principales données démographiques et économiques concernant 
les populations cotisantes puis pensionnées, les données financières qui en résultent, ainsi que les 
données qui impactent tout ou partie des régimes. 
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CHAPITRE 1. LES DONNÉES COMMUNES À TOUT OU PARTIE DES RÉGIMES  
 
 

I.  DONNÉES DÉMOGRAPHIQUES  
 
 
Les donnes démographiques fondamentales 
 
 
10. La pyramide des âges au 31 décembre 2019 (affiliés, cotisants et retraités) 
 

 
 
 
La pyramide des âges des actifs et des pensionnés est présentée avec les deux populations 
superpos®es. Lõexercice permet notamment de mettre en exergue la forte f®minisation de la 
profession active et jeune, au regard dõune population de retrait®s majoritairement masculine aux 
premiers âges de la retraite. 
 
 
Au dessin pyramidal des effectifs féminins correspond le profil plus « aztèque » de la population 
masculine. Le haut de cette pyramide ¨ deux faces montre lõ®loignement dans le temps des 
proportions inverses que présentait la démographie professionnelle aux générations plus anciennes. 
Les femmes sont majoritaires aux âges extrêmes de la pyramide. 
 
 
Ces tendances ne reflètent pas cependant la situation financière des régimes de retraite de base et 
compl®mentaire, m°me si lõaspect de la pyramide induit de solides ®quilibres. 
Nous verrons (paragraphe 40) que les revenus qui servent dõassiette au calcul des cotisations sont 
fort différents entre hommes et femmes, ainsi que le niveau des pensions. 
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Lõarriv®e aux ©ges de la retraite de g®n®rations f®minines plus nombreuses implique pour la caisse 
et ses régimes de prévenir les déséquilibres à terme et de préparer dès à présent lõafflux de demandes 
de prestations. 
 
 
 

A. ACTIFS ET COTISANTS  
 
 
11. La pyramide des âges des cotisants au 31 décembre 2019 
 
 

 
 

 
 
 
Rappelons que cette pyramide ne se lit pas tout à fait comme une pyramide des âges présentant 
une population de la naissance au d®c¯s ; ici, un nouvel entrant peut arriver ou partir ¨ nõimporte 
quel âge, même si la grande majorité des entrants arrive en début et part en fin de carrière 
professionnelle. 
 
 
Pour mesurer les ph®nom¯nes marginaux dõentr®e et sortie en cours de carri¯re, cf. le tableau sous 
paragraphe 15, qui présente la stabilité dans la profession à court, moyen et long terme, de plusieurs 
g®n®rations dõavocats. 
 
 
 
 
 
 
 

Femmes Hommes Ensemble

Effectif 40 789 30 510 71 299

Répartition 57% 43% 100%

Age moyen 41,6 46,9 43,8
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12. Lõ®volution des effectifs de la profession entre le 31 décembre 2000 et le 31 décembre 
2019 

 

 
 
 
Ces chiffres concernent lõeffectif cotisant constat® au 31 décembre de chaque année. Les effectifs 
continuent dõaugmenter de faon soutenue. La tendance ¨ lõaugmentation de lõ©ge moyen sur toute 
la période, qui pour la première fois avait atteint 45 ans en 2017, se renverse en raison dõun 
accroissement des nouveaux inscrits sur lõexercice : les chiffres étant arrêtés au 31 décembre, 
lõeffectif ¨ cette date d®pend de lõenregistrement des inscrits sur lõexercice, selon la date ¨ laquelle 
les Barreaux communiquent ces informations à la CNBF et la date à laquelle elles sont saisies dans 
lõoutil informatique. La bascule informatique a d®cal®, en 2018 surtout, ces inscription (en 2019 : 
3.829 nouveaux inscrits, au lieu de 2.977 en 2018). 
 
Cela se vérifie sur le graphique ci-dessous : 
 

 
 

Nombre Varia° F H Global
31/12/00 36 453 3,9% 33 478 2 927 48 1 551 38,5 44,3 41,6
31/12/01 37 850 3,8% 34 570 3 238 42 1 487 38,7 44,5 41,7
31/12/02 39 441 4,2% 36 006 3 391 44 1 432 38,7 44,5 41,8
31/12/03 40 949 3,8% 37 563 3 336 50 1 367 39,0 44,7 41,9
31/12/04 42 639 4,1% 39 381 3 211 47 1 267 39,1 44,7 42,0
31/12/05 44 429 4,2% 41 283 3 092 54 1 204 39,3 44,9 42,1
31/12/06 46 789 5,3% 43 538 3 193 58 1 114 39,4 45,0 42,2
31/12/07 46 858 0,1% 43 613 3 172 73 1 031 40,1 45,5 42,8
31/12/08 49 380 5,4% 45 974 3 283 123 942 40,2 45,7 42,8
31/12/09 50 800 2,9% 47 365 3 314 121 827 40,4 46,0 43,1
31/12/10 52 981 4,3% 49 523 3 339 119 770 40,5 46,2 43,2
31/12/11 55 083 4,0% 51 695 3 266 122 670 40,8 46,5 43,4
31/12/12 57 563 4,5% 54 087 3 355 121 629 40,8 46,6 43,5
31/12/13 59 373 3,1% 55 880 3 365 128 559 41,0 46,8 43,7
31/12/14 61 155 3,0% 57 625 3 403 127 523 41,2 47,0 43,8
31/12/15 63 463 3,8% 59 867 3 476 120 496 41,2 47,0 43,8
31/12/16 65 002 2,4% 61 343 3 548 111 472 41,5 47,1 43,9
31/12/17 66 590 2,4% 63 048 3 437 105 442 42,3 48,6 45,0
31/12/18 67 502 1,4% 63 945 3 449 108 - 42,6 48,4 45,1
31/12/19 71 299 5,6% 67 735 3 459 105 - 41,6 46,9 43,8

Age moyen
Date

Effectifs cotisants Non-

salariés
Salariés

Conjoints 

coll.

Non

affiliés
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La baisse conjoncturelle du nombre dõadmis au CAPA après la mise en place de lõexamen national 
a pu avoir une incidence temporaire. 
 
Le nombre dõavocats salari®s affili®s ¨ la CNBF est stable. 
 
Cette situation sõaccompagne, nous le verrons plus loin, dõun accroissement plus rapide du nombre 
de pensionnés, donnée fondamentale pour appréhender la viabilité de régimes de retraite par 
r®partition, effet naturel de lõaccroissement continu des effectifs d¯s la cr®ation des r®gimes eux-
mêmes : cotisants +2,5% en moyenne sur les 5 dernières années, retraités +5,5% (droits directs). 
 
 

- Évolution des premières affiliations : 2000 - 2019 
 
Lõaugmentation des effectifs cotisants implique bien ®videmment lõaugmentation des premi¯res 
affiliations sur la période. Deux phénomènes visibles : la quasi-disparition des effectifs âgés de 
moins de 25 ans ¨ lõentr®e au Barreau depuis 2000 et lõaugmentation tr¯s nette des inscriptions ¨ 28 
ans et plus, soit probablement après une formation universitaire de troisième cycle, outre 
lõallongement de la formation pr®alable ¨ lõacc¯s au Barreau. 
La proportion des nouveaux inscrits âgés de 31 ans et plus est passée de 18% en 2000 à 25% en 
2019. 
 

 
 
 
 
13. Jusquõo½ ira lõaccroissement du nombre dõavocats en France ? 
 
Le pilotage des régimes à moyen et long terme impose de rechercher dans quelle mesure le 
d®veloppement de la profession est durable. Lõun des axes de r®flexion est une approche 
comparative avec les pays dans lesquels le p®rim¯tre dõactivit® est le plus proche. 
 

- Faible densit® du nombre dõavocats en France 
 
Deux réalités doivent être considérées : 

- La faible densit® du nombre dõavocats en France et sa concentration sur les 

métropoles régionales, 

F H Total F H Total F H Total F H Total F H Total

1 503 996 2 499 1 762 1 137 2 899 2 124 1 143 3 267 2 458 1 227 3 685 2 195 1 173 3 368

2 1 3 1 1

4 3 7 5 1 6 1 1 2 2 1 1

49 23 72 32 10 42 33 10 43 41 13 54 2 1 3

201 72 273 241 65 306 155 49 204 180 69 249 23 5 28

330 133 463 385 174 559 375 125 500 442 184 626 116 57 173

318 179 497 382 214 596 469 154 623 553 226 779 402 151 553

229 156 385 246 171 417 332 160 492 406 185 591 545 240 785

106 106 212 113 106 219 220 125 345 233 133 366 420 207 627

78 56 134 82 78 160 110 86 196 129 69 198 226 140 366

186 267 453 276 318 594 429 433 862 472 348 820 460 372 832

Nombre 1 317 729 2 046 1 486 819 2 305 1 695 710 2 405 1 986 879 2 865 1 735 801 2 536

Poids 88% 73% 82% 84% 72% 80% 80% 62% 74% 81% 72% 78% 79% 68% 75%

Age moyen ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~

2005 2010 2015

23

24

25

Age
2000

Affilié de 

moins de

31 ans

26

27

28

29

30

31 ans et plus

2019

Affilations

22
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- Un effectif parmi les plus bas par rapport aux autres pays de lõUnion europ®enne 

Le Conseil National des Barreaux a résumé ainsi la situation : 
 

 
 
 
 
Cette situation contribue à placer la France « au bas du classement de la justice en Europe »1 : 
 

 
 
 

 
1 The 2020 UE justice scoreboard ici reproduit, D. 37, p.33 
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- Absence de numerus clausus 
 
Lõinstauration dõun num®rus clausus est pour lõinstant rejet®e par la profession et par la 
Chancellerie. Il est int®ressant de citer ici lõint®gralit® de la r®ponse du Ministre de la Justice ¨ une 
question parlementaire en mars 2018, qui évoque notamment la récente réforme des conditions 
dõacc¯s aux centres de formation : 
 

 
 
 

- Progression du nombre dõ®tudiants en droit 
 
12,6% des étudiants en France sont étudiants en droit, proportion qui diminue depuis trois années 
au moins (-1,7% entre les deux dernières années universitaires), étant noté que le nombre 
dõ®tudiants entrants en 1ère année diminue légèrement (-0,9% sur la même période). On comptait 
205.000 ®tudiants en droit toutes ann®es confondues au d®but de lõann®e universitaire 2016-2017 
dont 39.100 entrants dans le cursus ; les étudiants en sciences, dont le nombre est croissant, étaient 
en entrée de cursus de 56.600, la filière lettres, arts et langues représentant 98.400 étudiants2. Selon 
la dernière étude disponible, le nombre dõ®tudiants en droit augmenterait jusquõ¨ 217.500 en 2028 
(210.500 estimés en 2020)3, soit + 5,2% sur 10 ans (2018 - 2028). 
 

- Diminution du nombre de titulaires du CAPA entrant dans la profession 
 
Pour autant, on constate une diminution du nombre de candidats ¨ lõexamen dõacc¯s aux centres 
de formation professionnelle dõavocats : -24% entre 2016 et 20174 du fait du caractère national, 
d®sormais, de lõexamen dõentr®e. Les disparit®s entre centres de formation proviendraient de 
lõaptitude des candidats et non de la difficult® plus ou moins forte des ®preuves selon le centre de 
formation, ®tant rappel® que les oraux d®pendent toujours des instituts dõ®tudes judiciaires. 
 

 
 

 
2 Note statistique Flash du SIES ï Minist¯re de lôenseignement sup®rieur, de la recherche et de lôinnovation, NÁ4 

ï Mai 2017 p. 1. 
3 Note dôinformation du SIES 20.05 - Avril 2020 ï tableau page 7. 
4 « CRFPA : peut mieux faire ? » Gaz. Pal. 10 avril 2018, n°14 - p. 8. 

Présents CNBFNon présents CNBF Total Taux d'entrée Taux de non entrées

2017 2391 1302 3693 64,74% 35,26%

2018 2802 851 3653 76,70% 23,30%

2019 3164 818 3982 79,46% 20,54%

2020 2099 732 2831 74,14% 25,86%

moy sur 4 ans 10456 3703 14159 73,8% 26,2%
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On constate dans le tableau ci-dessus que de 2017 à 2020 parmi les avocats ayant obtenu leur CAPA 
lõann®e pr®c®dente, 26,2% en moyenne ne sont pas affiliés à la CNBF au 1er juillet de lõann®e 
suivante. En effet, lõinscription ¨ la CNBF implique lõaffiliation de plein droit ¨ la CNBF. Rien 
nõindique cependant que cette partie des dipl¹m®s nõentrera jamais dans la profession. 
Il faut retenir quõ¨ partir de 2020 le nombre de titulaires du CAPA ayant diminu®, une r®flexion 
doit °tre men®e sur lõint®gration de cette tendance aux donn®es de projection actuarielles des 
populations et régimes. 
 

- Attractivit® de la profession dõavocat 
 
Lõenqu°te de Fed Légal pour le Village de la Justice, réalisée en 2014, montrait que 64% des avocats 
consid®raient leur march® dõemploi ç atone è, que parmi les crit¯res majeurs de choix dõun poste, 
derri¯re la r®mun®ration (premi¯re pr®occupation pour 71% dõentre eux) 60% portent attention 
aux ®l®ments dõ®quilibre entre vie professionnelle et vie priv®e, plus quõaux perspectives dõ®volution 
(41%)5. 
En 2017, « une enquête sur la qualité de vie des avocats »6 montrait que 20% des avocats interrogés 
estimaient être peu ou pas du tout heureux dõexercer leur profession. Parmi les points n®gatifs 
®voqu®s, lõalourdissement des contraintes administratives et de gestion,  la d®gradation des relations 
avec les magistrats et les clients, le stress et le manque de reconnaissance de ces derniers étaient les 
plus cités. 28% déclaraient envisager de quitter la profession pour trouver ailleurs un meilleur 
équilibre vie personnelle / vie professionnelle. 80% des avocats interrogés estiment que la maternité 
est un frein dans la carrière7. 
 
Il semble ®vident quõau regard de ces ®l®ments, la qualit® de la protection sociale, notamment des 
prestations de retraite et de prévoyance, est un élément important. Non seulement en début et 
milieu de carrière (dans lõenqu°te pr®cit®e plus de 75% des femmes en congé de maternité déclarent 
avoir continué de suivre leurs dossiers, notamment faute de moyens) mais à son terme, le maintien 
en activit® en raison dõune insuffisance de ressources nõ®tant pas acceptable, tant pour la profession 
quõindividuellement. 
 
Pourtant, la profession reste attractive, particulièrement pour les femmes, toujours plus 
nombreuses ¨ lõentr®e, m°me si lõon constate que ce sont aussi les plus nombreuses à quitter la 
profession en d®but dõactivit® (cf. par. 15). 
Il est vrai que ð nous le verrons plus loin ð le revenu de d®but dõactivit® est identique entre hommes 
et femmes et se situe ¨ des niveaux sup®rieurs aux revenus dõactivit® de salari®s cadres en début 
dõactivit®8. 
 
 

- Développement de la profession 
 
Lõextension du p®rim¯tre des activit®s de lõavocat est un enjeu capital9 pour leur régime de retraite 
de base comme complémentaire : lõaugmentation du revenu national cumul® de la profession ®largit 
lõassiette soumise ¨ cotisations (mais cr®e un stock de droits ¨ servir dans un second temps). 

 
5 Village de la Justice ï Fed Légal ï Rétrocessions et évolutions de carrières ï Le point de vue des avocats. 2014. 
6 Commission ®galit® et diversit®, de lôassociation des avocats conseils dôentreprises ï restitution des résultats 

congrès de Strasbourg 5-6 octobre 2017 slides 4 & s. 
7 Ibid. slide 44. 
8 Salaire brut moyen du jeune dipl¹m® cadre = 34.122 ú brut en 2018 (www.cadremploi.fr 9 oct. 2019) ï revenu 

net moyen dôun jeune avocat en 2018 = 40.569 en 2e année entière. 
9 Cf. Livre Blanc Justice du XXIè siècle : les propositions du Conseil National des Barreaux. CNB, Paris, Février 

2014, notamment pages 14, 16, 23 et s. 

http://www.cadremploi.fr/
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Le d®veloppement ®conomique des cabinets dõavocats suit des parcours fort ®loign®s selon la 
nature de leur clientèle : « business model », « business developer », font leur entrée dans des cabinets 
structurés10, mais le d®veloppement, dans un contexte de d®mat®rialisation et dõaptitude croissante 
des avocats ¨ lõutilisation professionnelle des nouvelles technologies, participe dõune logique de 
rentabilisation pour les cabinets individuels ou de petite taille.  
 
Pour certains, la concurrence européenne dans le périmètre général du droit pourrait être un frein 
au développement du « marché » des avocats en France11. 
 
 
La place de lõavocat dans les modes alternatifs de r¯glement des conflits est un axe de 
développement. La France qui était lõun des pays les plus en retard sur ce plan, semble améliorer 
sa place dans le classement - au regard des critères retenus12 - en termes de promotion et de 
développement : 
 

 
 

* 
 
En résumé, tout concourt à envisager la poursuite de lõaugmentation des effectifs de la profession 
dõavocat en France. La strat®gie se situera entre le maintien dõune large ouverture, un renforcement 
des exigences qualitatives et le travail de la profession sur son périmètre et son attractivité13. 

 
10 « Les cabinets dôavocats tourneboulent leur business model ». Les Echos, 16 octobre 2017 
11 Cf. par ex. les cons®quences de lôOrdonnance du 23 d®c. 2016 qui introduit lôacc¯s partiel ¨ la profession 

dôavocat pour certains ressortissants de lôUE ; Alain Marter in Gaz Pal 3 janvier 2017 p. 15. 
12 The 2020 UE Justice scoreboard, op. cit. p. 39. 
13 pour plus de r®flexion prospective, cf. Les quatre d®fis de lôavocat franais du XXI¯ si¯cle ï Institut des hautes 

études sur la justice ï CNB / CREA ï Octobre 2017. 
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Lõexemple du d®veloppement de legaltech valoris®es par lõ®thique de la profession est lõun des 
leviers importants dõattraction et de d®veloppement.14 
 
Mais dans la logique de gestion à long terme de régimes de retraite, quel que soit le mode de gestion, 
il faut rester prudent. Dõabord parce que quelques signes - nous lõavons vu - peuvent annoncer un 
ralentissement de la croissance des nouveaux entrants, ensuite parce que la féminisation 
sõaccompagne dõune moindre stabilit® dans la profession. Autant de donn®es prises en compte dans 
la conception des simulations dõ®quilibres actuariels. 
 
 
 
14. Féminisation 
 
La population des avocats au 31 décembre 2019 comportait 57% de femmes et 43% dõhommes 
(cf. supra par. 11). 
 
 

 
15. Stabilité dans la profession 
 
La pyramide des dur®es dõexercice pose la question de la stabilit® pr®visible ou non de la population 
cotisante et celle de lõaccumulation de droits ¨ servir en r®partition, par les g®n®rations les plus 
jeunes au bénéfice des plus anciennes. Ci-dessous le nombre dõann®es dõassurance en ann®es, 
décomptées en trimestres : la base du graphique (années à zéro) est importante car elle correspond 
aux personnes dont la dur®e dõexercice est inf®rieure ¨ 4 trimestres, que la carrière soit en cours ou 
non. 
 

 
 
 

 
14 Journal du Village de la Justice Legaltech : les prochains défis ï coll. n°85 juill ï sept 2018. 
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Les avocats qui viennent de prêter serment restent-ils dans la profession ? 
 
Le tableau ci-dessous pr®sente le nombre de d®parts ¨ ce jour au regard dõune g®n®ration de 
prestation de serment : quel pourcentage dõavocats, parmi ceux ayant pr°t® serment, restaient en 
activité au 31 décembre 2019 ? 
On constate une réelle stabilité dans la profession, mais cette stabilité est plus forte pour les 
hommes : 74,8% dõavocats hommes inscrits en 2000 sont toujours dans la profession en 2019, 
contre 64% de femmes. La différence hommes ð femmes se creuse à partir de la seconde année. 
Ces donn®es sont cependant ¨ manier avec prudence, dans la mesure o½ lõ©ge nõest pas pris en 
compte ici. 
 

 
 

Sur une période plus récente, la stabilité est importante. Voici comment lire le tableau : partant de 
la ligne 2015, 3700 nouveaux avocats ont été affiliés à la CNBF. 217, soit 5,8% sont partis dans les 
3 ans, 503 sont partis dans les 5 ans (13,6%). Il en reste donc 2980, soit 80,5%, mais 84 % parmi 
les hommes et 78,7% parmi les femmes. 
 
La question que se posent régulièrement les avocats et les instances professionnelles est sans 
réponse ici : qui part ? les meilleurs ? ceux qui estiment que la profession ne leur réserve pas la place 
attendue, ceux qui changent de vocation ? ... 
 
La différence hommes-femmes peut °tre un indice suppl®mentaire (nous le verrons avec lõexamen 
des revenus professionnels) dõun exercice engag® dans des conditions et perspectives différentes 
par les femmes par rapport aux hommes. Cette différence de comportements peut tenir à 
lõengagement familial plus important des femmes ou ¨ une moindre rentabilit® de leur activit® 
professionnelle selon leur spécialisation. 
 
 
16. Lõ©ge : une population qui vieillit ? 
 
Lõ©ge moyen des avocats en France est stable sur le moyen terme 
 
Lõ©ge moyen de la profession, qui atteignait 45 ans en 2017 et 2018, était impacté par le décalage 
de lõentr®e dans la profession apr¯s la r®forme de la formation (moins dõentr®es en 2017 et surtout 

Année F H S F H S F H S F H S F H S F H S F H S F H S F H S

2000 1 510 996 2 506 76 23 99 152 61 213 144 67 211 92 40 132 79 60 139 - - - 967 745 1 712 64,0% 74,8% 68,3%

2001 1 426 1 012 2 438 85 28 113 141 68 209 143 90 233 94 43 137 79 41 120 - - - 884 742 1 626 62,0% 73,3% 66,7%

2002 1 555 1 049 2 604 80 37 117 157 55 212 163 76 239 100 55 155 57 41 98 - - - 998 785 1 783 64,2% 74,8% 68,5%

2003 1 607 1 046 2 653 85 44 129 163 69 232 122 57 179 111 56 167 53 20 73 - - - 1 073 800 1 873 66,8% 76,5% 70,6%

2004 1 607 1 173 2 780 99 42 141 163 71 234 159 86 245 107 60 167 35 19 54 - - - 1 044 895 1 939 65,0% 76,3% 69,7%

2005 1 770 1 142 2 912 97 36 133 167 60 227 178 90 268 142 69 211 - - - - - - 1 186 887 2 073 67,0% 77,7% 71,2%

2006 2 102 1 287 3 389 96 46 142 204 81 285 238 104 342 165 67 232 - - - - - - 1 399 989 2 388 66,6% 76,8% 70,5%

2007 1 188 674 1 862 63 17 80 145 65 210 181 75 256 78 40 118 - - - - - - 721 477 1 198 60,7% 70,8% 64,3%

2008 1 888 1 044 2 932 75 46 121 221 71 292 255 106 361 75 27 102 - - - - - - 1 262 794 2 056 66,8% 76,1% 70,1%

2009 1 764 927 2 691 78 37 115 159 72 231 236 85 321 34 15 49 - - - - - - 1 257 718 1 975 71,3% 77,5% 73,4%

2010 2 123 1 142 3 265 112 54 166 174 83 257 344 105 449 - - - - - - - - - 1 493 900 2 393 70,3% 78,8% 73,3%

2011 2 374 1 267 3 641 110 51 161 255 112 367 358 123 481 - - - - - - - - - 1 651 981 2 632 69,5% 77,4% 72,3%

2012 2 336 1 171 3 507 129 48 177 269 92 361 282 109 391 - - - - - - - - - 1 656 922 2 578 70,9% 78,7% 73,5%

2013 2 314 1 184 3 498 124 52 176 273 93 366 205 61 266 - - - - - - - - - 1 712 978 2 690 74,0% 82,6% 76,9%

2014 2 353 1 147 3 500 140 65 205 330 109 439 89 29 118 - - - - - - - - - 1 794 944 2 738 76,2% 82,3% 78,2%

2015 2 463 1 237 3 700 166 51 217 359 144 503 - - - - - - - - - - - - 1 938 1 042 2 980 78,7% 84,2% 80,5%

2016 2 277 1 267 3 544 136 71 207 255 98 353 - - - - - - - - - - - - 1 886 1 098 2 984 82,8% 86,7% 84,2%

2017 2 393 1 302 3 695 153 69 222 125 52 177 - - - - - - - - - - - - 2 115 1 181 3 296 88,4% 90,7% 89,2%

2018 2 535 1 325 3 860 200 82 282 - - - - - - - - - - - - - - - 2 335 1 243 3 578 92,1% 93,8% 92,7%

2019 2 586 1 344 3 930 76 31 107 - - - - - - - - - - - - - - - 2 510 1 313 3 823 97,1% 97,7% 97,3%

S 40 171 22 736 62 907 2 180 930 3 110 3 712 1 456 5 168 3 097 1 263 4 360 998 472 1 470 303 181 484 - - - 29 881 18 434 48 315 74,4% 81,1% 76,8%

Effectif %

Stabilité dans la profession - 2000/2019

Nouveaux entrants
Départs Avocats restant en activité

Avant 3 ans Entre 3 et 5 ans Entre 6 et 10 ans Entre 11 et 15 ansEntre 16 et 20 ansAu-delà de 20 ans
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en 2018) et au décalage de la saisie des nouvelles entrées dans la profession en fin dõann®e ð les 
plus nombreuses a priori ð sur le d®but de lõann®e suivante en 2019. Lõ©ge moyen des avocats 
reprend en 2019 son cours stable pour se situer à 43,6 ans, stabilité observée tant pour les femmes 
que pour les hommes, à respectivement 41,6 et 46,9, avec une tendance ¨ lõ®l®vation sur le long 
terme (2000 : 38,5 pour les femmes, 44,3 ans pour les hommes, soit un âge moyen de 41,6). Cette 
moyenne r®siste ¨ la hausse notamment en raison dõun ©ge moyen de d®part en retraite qui tr¯s 
longtemps sõest situ® ¨ 68 ans, alors quõil est aujourdõhui de 65,4 ans. Il sõagit en effet ici de lõ©ge 
des avocats en activité uniquement. 
 
 
Classes dõ©ge ¨ la premi¯re affiliation : 
 

 
 
 
 
17. Une population unifiée 
 
La CNBF a accompagné au cours de son histoire lõunification de la profession dõavocat en France. 
Depuis lõaffiliation des avocats exerant dans les d®partements dõoutre-mer (décret 60-883 du 12 
ao¾t 1960), de ceux relevant de la caisse des Barreaux dõAlg®rie (Ordonnance 62-731 du 30 juin 
1962), des anciens avou®s dõinstance, clercs, et secr®taires (Loi 71-1131 du 31 décembre 1971), 
jusquõaux anciens conseils juridiques devenus avocats (loi 90-1259 du 30 décembre 1990). La loi 
2011-94 du 25 janvier 2011 portant réforme de la représentation devant les Cours dõAppel et 
fusionnant les professions dõavou® ¨ la Cour et dõavocat, est entr®e en vigueur le 1er janvier 2012. 
Sur ce dernier point, on constate quõau 31 d®cembre 2017 seuls 234 anciens avoués près les Cours 
dõappel restaient avocats fin 2017, sur 335 affiliés au 1er janvier 2012. Il en restait 213 en activité au 
31 décembre 2019. 
 
La population des anciens avou®s dõinstance, agr®®s ou clercs, a d®sormais disparu des effectifs 
cotisants. 
Bien entendu, les régimes transitoires successifs concernant les conditions dõaffiliation, de 
cotisation, de validation et de calcul des droits qui ont accompagné les plus anciennes de ces 
réformes disparaissent progressivement.  
 

 
 

Nombre % Nombre % Nombre % Nombre % Nombre %

De 20 à 24 ans 82 3,3% 48 1,7% 45 1,4% 56 1,5% 4 0,1%

De 25 à 29 ans 1 830 73,2% 2 097 72,3% 2 164 66,2% 2 611 70,9% 2 166 64,3%

De 30 à 34 ans 345 13,8% 448 15,5% 553 16,9% 515 14,0% 773 23,0%

De 35 à 44 ans 165 6,6% 218 7,5% 347 10,6% 356 9,7% 306 9,1%

De 45 à 59 ans 65 2,6% 75 2,6% 119 3,6% 125 3,4% 103 3,1%

Plus de 60 ans 12 0,5% 13 0,4% 39 1,2% 22 0,6% 16 0,5%

Affiliations 2 499 100,0% 2 899 100,0% 3 267 100,0% 3 685 100,0% 3 368 100,0%

Age moyen 28,9 29,1 30,3 29,7 30,4

Génération 2019
Ages

Génération 2000Génération 2005Génération 2010Génération 2015

31/12/00 31/12/05 31/12/10 31/12/15 31/12/19
Avocats libéraux présents au tableau 30 498 39 590 48 140 58 517 67 381
Avocats libéraux anciens avoués, agréés, ou clercs115 53 19 ~ ~
Avocats libéraux anciens conseils juridiques 2 870 1 623 1 360 1 087 354
Avocats libéraux avoués réforme 2011 ~ ~ ~ 263
Avocats salariés 2 922 3 109 3 345 3 476 3 459
Conjoints collaborateurs 48 54 117 120 105
Ensemble de la profession 36 453 44 429 52 981 63 463 71 299

Origines professionnelles
Situations
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18. Quel mode dõexercice ? 
 
Modes dõexercice de la profession - situation 2019 
 
Lõ®volution du mode dõexercice sur dix ans montre une nette r®sistance de lõexercice individuel, qui 
est très stable, nonobstant le développement des sociétés unipersonnelles. La caisse ne recense pas 
cependant la nature de lõexercice lorsque lõavocat est collaborateur ou exerce seul, en société de 
moyens ou cabinet group®. Le nombre dõassoci®s sous forme de SCP est stable sur la p®riode, de 
même que le nombre de ces SCP. 
On se réfère ici aux chiffres diffusés par le CNB (chiffres-clé ð septembre 2019) 
 

 
 

Selon les statistiques diffusées par le Ministère de la Justice, au 1er janvier 2019, on comptait 9 799 
groupements dõexercice, contre 5 806 en 2009. Les soci®t®s dõexercice lib®ral ¨ responsabilit® 
limitée (SELARL, y compris SELEURL) arrivent en première position avec 55% des groupements, 
suivies par les sociétés civiles professionnelles (SCP) - 21% - et les associations - 12% -. Le nombre 
de SELARL a été multiplié par 2,2 entre les années 2009 et 2019, tandis que celui des SCP est resté 
stable15.  

 
 
19. Lõaffiliation des avocats salariés à la CNBF pour le risque vieillesse 
 
Les avocats salariés relèvent de la CNBF pour les régimes de retraite de base et complémentaire. 
Ils rel¯vent du r®gime g®n®ral pour les risques invalidit® et d®c¯s ainsi que pour lõensemble des 
autres risques (maladie, accidents du travail). Seuls les avocats salariés qui exerçaient la profession 
de conseil juridique en qualité de salarié au 31 décembre 1991 sont affiliés au régime général pour 
lõensemble des risques. 
Pour les avocats salariés, leurs employeurs versent les cotisations à la CNBF dans les mêmes 
conditions que celles applicables au régime général (article L652-10 du code de la sécurité sociale), 
par précompte sur leur rémunération brute définie par le livre second du code de la sécurité sociale. 
Les taux, plafonds et tranches de cotisations sont identiques pour tous les avocats : le barème 
appliqué aux cotisations des non-salari®s sõapplique aux salari®s. 
 

 
15 Ministère de la Justice ï DACS ï Statistique sur la profession dôavocat, situation au 1er janvier 2019 ï Paris, 

16 octobre 2019. 
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La pyramide des âges des avocats salariés 
 

 
 

 
 
Le salariat dans la profession revêt des réalités fort diverses, et comprend notamment, au sens du 
droit de la sécurité sociale, les avocats exerçant un mandat social. 
 
Certains avocats exercent une activité salariée à temps partiel, simultanément à une activité non 
salariée. Ils sont affiliés à la CNBF à titre principal en qualité de salariés. 
 
La démographie des avocats salariés est sensiblement plus jeune et plus féminine que celle de la 
profession dans son ensemble (situation au 31 décembre 2019) : 
 

 
 

 
Les femmes représentent 62% des avocats salariés, alors quõelles repr®sentent 57% de la population 
totale des avocats. 
Près de la moitié des avocats salariés exercent dans les grandes structures de plus de 50 avocats. 

Femmes Hommes Ensemble

Effectif 2 129 1 330 3 459

Répartition 62% 38% 100%

Age moyen 40,4 44,4 41,9

Femmes Hommes Total %
444 195 639 18,5%
811 381 1 192 34,5%
549 397 946 27,3%
274 253 527 15,2%
40 58 98 2,8%
2 9 11 0,3%
5 15 20 0,6%
4 22 26 0,8%
0 0 0 0,0%
0 0 0 0,0%

2 129 1 330 3 459 100,0%
2 118 1 284 3 402 98,4%

11 46 57 1,6%

De 50 à 59 ans

Répartition des avocats salariés par tranche d'âge au 31/12/2019

Tranches d'âge
Moins de 30 ans
De 30 à 39 ans
De 40 à 49 ans

Total
Moins de 65 ans

65 ans et plus

De 60 à 64 ans
De 65 ans

De 66 à 69 ans
De 70 à 79 ans
De 80 à 89 ans
De 90 à 99 ans
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20. Le chômage des avocats salariés 
 
Au titre du r®gime de retraite de base, lõarticle R 653-5 du code sécurité sociale autorise, sous 
certaines conditions, la prise en compte de périodes de chômage indemnisé ou non indemnisé, 
comme p®riodes dõassurance. Il faut cependant que les droits ¨ lõassurance chômage aient été 
ouverts et acquis en dernier lieu du fait dõune activit® salari®e dõavocat. 
Au titre du r®gime de retraite compl®mentaire, lõarticle L 654-2 du code de la sécurité sociale 
permet, en application de la convention conclue entre la CNBF et lõUNEDIC, la validation de 
points de retraite complémentaire calculés en fonction des sommes précomptées sur les indemnités 
dõassurance ch¹mage, signal®es et vers®es par lõUNEDIC. 
La CNBF recense par cons®quent les situations dõavocats salari®s devenus demandeurs dõemploi. 
Sur une p®riode de cinq ans, les effectifs dõavocats ch¹meurs ð inscrits ou non au Barreau ð  ont 
évolué comme suit : 
 

 
 
Le nombre dõavocats salari®s en activit® ®tait au 31 d®cembre 2019 de 3.459, soit un taux de 
chômage de 4.88%. 
 
 
21. Les affiliés volontaires  
 
Aux termes de lõarticle L.655-2 du code de la sécurité sociale « les avocats exerçant leur profession dans 
un territoire dõoutre-mer, ainsi que les avocats français exerçant dans un territoire antérieurement placé sous la 
souveraineté, le protectorat ou la tutelle de la France, peuvent cotiser volontairement à la Caisse nationale des 
barreaux français. ». 
Ils étaient 7 cotisants au 31 décembre 2019 (10 en 2017, 7 en 2018), en exercice dans les pays 
autrefois placés sous le protectorat ou la tutelle de la France, ou dans les collectivités territoriales 
hors métropole et DOM.  
Ces avocats cotisent à tous les régimes obligatoires de la CNBF et bénéficient des droits 
correspondants. Lõabsence de paiement des cotisations entra´ne la radiation. 
 
Les avocats exerant dans dõautres pays peuvent cotiser volontairement ¨ la CNBF sõils ont quitt® 
le Barreau, depuis le décret 2015-769 du 29 juin 2015, sauf compatibilité avec les règlements 
européens de coordination. Coexistent donc deux systèmes : lõun concernant les avocats exerant 
dans les pays anciennement sous tutelle franaise, lõautre concernant les autres pays. 
 
 

Effectif Durée Effectif Durée Effectif Durée

2008 117 180,3 30 197,2 147 183,8

2009 124 178 42 163,6 166 174,3

2010 120 180 48 194,4 168 184,1

2011 128 195,7 45 174,9 173 190,3

2012 119 214,2 43 192,7 162 208,5

2013 133 188,8 58 193,3 191 190,2

2014 133 219,4 59 187,8 192 209,7

2015 149 235,2 59 249,8 208 239,3

2016 173 255,3 63 237,4 236 250,5

2017 175 282 58 283,8 233 282,4

2018 114 319,8 29 270,4 143 309,8

2019 132 324 37 256,8 169 309,3

Année
Femmes Hommes Ensemble
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22. Les conjoints collaborateurs dõavocats 
 
Les conjoints collaborateurs dõavocats, en application de la loi nÁ 2005-882 du 2 août 2005, sont 
obligatoirement affiliés à la Caisse pour son régime de base depuis le 1er juillet 2007, pour son 
régime complémentaire depuis le 1er janvier 2008 et depuis le 1er juillet 2011 à son régime 
dõinvalidit®-décès. Ils étaient 105 au 31 décembre 2019, nombre stable depuis plus de 10 ans (cette 
population nõa jamais d®pass® 130 affili®s). 
Une majorit® fait le choix (rappelons que lõaffiliation est obligatoire) des cotisations les plus faibles. 
Les cotisations des conjoints collaborateurs sont calcul®es en fonction dõune option du conjoint 
avocat à hauteur de 50 ou 25% des cotisations avec ð sur demande conjointe ð partage dõassiette. 
Les droits acquis en contrepartie sont, y compris au titre du r®gime dõassurance-invalidité-décès, 
réduits en proportion des options successives. 
 
 
23. Dispenses et exonérations 
 
24. Les avocats en activité hors de France dispensés de cotisations 
 
Au 31 décembre 2019 la Caisse comptait parmi ses affiliés 557 avocats exerant ¨ lõ®tranger ou 
étrangers exerçant en France, dispens®s dõaffiliation ¨ la CNBF, bénéficiant soit de la 
réglementation communautaire de sécurité sociale (en application des règlements (CE) 883/2004 
et 989/2009) visant aussi les pays de lõEEE, soit dõaccords bilat®raux de s®curit® sociale visant les 
régimes de professionnels libéraux, non-salariés et salariés, notamment ceux des avocats, comme il 
en existe entre la France et les USA, le Qu®bec, lõInde, la Cor®e ou le Japon.  
Ces avocats cotisent dans leur seul pays dõactivit®, de r®sidence ou de leur exercice principal, pour 
ce qui concerne les avocats exerant dans lõun des pays membres de lõUnion europ®enne et de 
lõespace ®conomique europ®en, bien quõ®tant inscrits dans lõun des barreaux franais. 
ë lõissue de la carri¯re, chaque r®gime concerné, dans chaque pays séparément, procédera sur 
demande ¨ la liquidation des droits acquis en contrepartie des p®riodes dõassurance accomplies. 
Le r¯glement europ®en 883/2004 pr®voit cependant que si lõun des r®gimes de retraite concern® 
subordonne lõouverture des droits à une durée minimum de cotisations, il doit tenir compte de la 
durée accomplie dans tous les régimes obligatoires de chacun des pays concernés. Le montant de 
la pension sera cependant calculé en fonction des seules périodes cotisées, séparément par chaque 
caisse. 
Autrement dit, il nõexiste pas aujourdõhui de principe g®n®ral de transfert de cotisations dõun pays 
¨ lõautre, dõune caisse de retraite ¨ une autre, sauf exception pour les avocats titularis®s en qualit® 
de fonctionnaire des communautés européennes, qui peuvent obtenir, sous certaines conditions, le 
transfert de leurs cotisations vers le r®gime g®rant leur retraite en qualit® de fonctionnaire de lõune 
des institutions de lõUnion europ®enne. 
 
 
25. Les exonérations pour insuffisance de ressources et les exon®rations au titre de lõaide ¨ 
la cr®ation ou ¨ la reprise dõentreprise 

 
Nous verrons (cf. infra) que le nombre et les montants concernés par ces exonérations, qui 
nõimpliquent pas de dispense dõaffiliation mais une dispense de tout ou partie des cotisations, est 
croissant, du fait notamment de la progression du recours systématique des jeunes avocats à 
lõexon®ration pour cr®ation dõentreprise. 
 

*  
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26. [réservé] 
 
 

B. LES EFFECTIFS PRESTATAIRES DE RETRAITE  
 
 
27. Évolution des effectifs pensionnés : 1999 ð 2019 
 
 
La pyramide des âges des pensionnés (droits directs et de réversion) : 
 

 
 

 
 
 
Le nombre de pensionnés (+3,3% au 31 décembre 2019) augmente plus vite que le nombre de 
cotisants (cf. supra) et cela depuis 2008. Les variations du taux dõaugmentation au 31 d®cembre de 
chaque ann®e tient au nombre de demandes en cours de traitement et saisies en fin dõannée, soit 
avant le 1er janvier , soit après. 
 
Lõ®volution de la dur®e dõassurance pour pr®tendre ¨ une retraite au taux plein pourra ¨ lõavenir 
ralentir cette tendance, sans cependant la contrarier, compte tenu de lõarriv®e ¨ lõ©ge de la retraite 
de g®n®rations plus nombreuses et de lõarriv®e plus tardive des nouveaux avocats dans la profession. 
 
 

 
 

Femmes Hommes Ensemble

Effectif 8 987 9 149 18 136

Répartition 50% 50% 100%

Age moyen 73,2 71,9 72,6
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Comme en témoignent les chiffres suivants relatifs aux seuls droits directs, le nombre de liquidants 
b®n®ficiant de trimestres dõassurance dans un autre r®gime permettant de faire liquider des droits 
sans coefficient de minoration, est important : 88%. 
 

 
 
 
 

Effectif % Effectif

dont 

retraités 

actifs

2000 8 552 0,9% 4 770 - 3 399 371 12

2001 8 621 0,8% 4 794 - 3 407 402 18

2002 8 618 0,0% 4 802 - 3 392 404 20

2003 8 641 0,3% 4 812 - 3 406 401 22

2004 8 789 1,7% 4 962 - 3 409 394 24

2005 8 960 1,9% 5 093 - 3 463 381 23

2006 9 187 2,5% 5 260 - 3 513 391 23

2007 9 499 3,4% 5 543 - 3 542 389 25

2008 9 875 4,0% 5 897 - 3 563 385 30

2009 10 567 7,0% 6 610 540 3 563 364 30

2010 11 351 7,4% 7 330 1 083 3 606 382 33

2011 11 948 5,3% 7 897 1 346 3 634 379 38

2012 12 661 6,0% 8 592 1 561 3 635 394 40

2013 13 326 5,3% 9 237 1 820 3 644 404 41

2014 14 110 5,9% 9 990 2 057 3 663 411 46

2015 14 712 4,3% 10 554 2 249 3 689 413 56

2016 15 426 4,9% 11 203 2 462 3 752 405 66

2017 16 118 4,5% 11 809 2 615 3 822 413 74

2018 17 242 7,0% 12 940 2 564 3 854 382 66

2019 17 807 3,3% 13 485 2 900 3 893 358 71

Conjoints 

coll.
31/12

Bénéficiaires Droits directs

Veufs ou 

veuves
Orphelins

Non Oui Total

Age taux plein atteint 23 81 104

Age taux plein non atteint 10 142 152

Cumul emploi/Retraite 8 54 62

Décote / Minoration 18 81 99

Inaptitude 8 24 32

Surcote / Majoration 38 383 421

Total général 105 765 870

Non Oui Total

Age taux plein atteint 0 9% 12%

Age taux plein non atteint 1% 16% 17%

Cumul emploi/Retraite 1% 6% 7%

Décote / Minoration 2% 9% 11%

Inaptitude 1% 3% 4%

Surcote / Majoration 4% 44% 48%

Total général 12% 88% 100%

Liquidations de 2019

Type
Avec trimestres externes

Type
Avec trimestres externes
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28. Retraités : Âge moyen à la liquidation par année 
 
 

 
 
 
Lõ©ge ¨ la liquidation, qui avait tendance ¨ diminuer au d®but de la mise en place du dispositif de 
cumul emploi - retraite, apr¯s lõeffet dõappel produit par celui-ci auprès des avocats plus âgés en 
2009 et 2010, varie peu depuis 2014 (65,5 ans). Compte tenu de la condition de dur®e dõassurance 
et dõ©ge pour le taux plein, quõil faut avoir atteint pour lõacc¯s au b®n®fice de la retraite sans cessation 
dõactivit®, lõ©ge moyen ¨ la liquidation devrait augmenter, sauf r®serve inconnue de nouveaux actifs 
parmi les retraités ayant cessé leur activité.  
 
 
 
29. Les b®n®ficiaires de retraite sans cessation dõactivit® 
 
 
Depuis 2009, il est possible, sous certaines conditions notamment de dur®e dõassurance (carri¯re 
compl¯te) et dõ©ge, de liquider leur pension tout en poursuivant leur activité professionnelle. 
 
Cotisant sans contrepartie, la liquidation de leurs droits à retraite étant définitive, ils représentent 
22% du total des pensionnés de droit direct au 31 décembre 2019 (cette proportion est stable depuis 
3 ans au moins) mais a représenté 46% des nouveaux pensionnés de droit direct dont les droits ont 
été ouverts en 2019. 
 
 

Droits

directs
dont retraité 

actifs

Droits 

dérivés

Droits

directs

Retraité 

actifs

Veufs ou 

veuves
2000 281 - 181 68,3 - 72,0
2001 279 - 193 68,3 - 68,3
2002 252 - 158 68,3 - 70,8
2003 266 - 193 68,1 - 69,9
2004 379 - 175 65,8 - 70,8
2005 394 - 191 64,9 - 71,8
2006 423 - 228 64,9 - 71,0
2007 538 - 203 65,0 - 70,9
2008 594 - 183 64,7 - 72,1
2009 954 419 201 65,8 67,5 73,3
2010 1 032 551 210 64,5 65,5 72,5
2011 953 488 214 64,3 64,7 74,1
2012 865 421 199 64,5 64,9 72,4
2013 961 439 216 64,9 65,3 71,2
2014 1 042 551 223 64,7 65,0 70,4
2015 880 430 247 65,0 65,3 72,4
2016 975 479 228 65,1 65,5 73,5
2017 945 436 265 65,1 65,4 72,6
2018 867 455 263 65,2 65,9 73,0
2019 1 166 476 224 65,4 66,3 72,3

Année

Liquidations de l'année Age moyen à la liquidation
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Proportion des retrait®s actifs dans lõeffectif g®n®ral des retrait®s de droit direct et des cotisants au 
31 décembre 2019 (avec répartition hommes / femmes) : 
 

Au 31 décembre 2019 : 
 

 
 

 
 
Évolution du nombre des retraités actifs depuis 2009 
 
Le nombre de nouveaux liquidants dans le cadre du cumul activité-retraite cesse dõaugmenter en 
2017, ph®nom¯ne d¾ ¨ lõeffet de lõaugmentation de la dur®e dõassurance requise pour le taux plein. 
On note également une plus forte proportion de retraités actifs au regard de lõensemble des 
nouveaux retraités : désormais, 1 demande de retraite sur 2 concerne un retraité actif. 
 

 
 
 

 
Retraités actifs : cotisations versées ð prestations servies 
 

 
 
Cotisant sans contrepartie de droits, les retraités actifs versent des cotisations mais très 
fr®quemment minor®es en raison dõune baisse de leurs revenus li®e probablement ¨ une diminution 
progressive de leur activité. 
Il nõexiste pas dans la profession dõavocat de dispositif de retraite progressive, qui permettrait de 
liquider une partie des droits ¨ concurrence dõun plafond et de continuer dõen acqu®rir de nouveaux 
en contrepartie des cotisations. 
 
 

Sexe
Droits

directs

Retraités 

actifs
proportion

Femmes 4 984 831 17%
Hommes 8 464 2 069 24%
Ensemble 13 448 2 900 22%

Femmes Hommes Ensemble

2009 49 160 209

2010 36 186 222

2011 38 125 163

2012 45 137 182

2013 39 157 196

2014 73 187 260

2015 67 183 250

2016 83 193 276

2017 97 216 313

2018 129 259 388

2019 176 258 434

Total 832 2 061 2 893

Age moyen 69,5 70,8 70,4

Année de 

liquidation

Retraités actifs présents au 31/12/19

appelées encaissées

2018 21 343 669 21 931 899102 674 338

2019 24 041 010 23 151 058107 670 690

Année
Cotisations Prestations 

versées
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30. Dur®e moyenne dõexercice de la profession (derniers chiffres disponibles 2017) 
 
On distingue les avocats ayant eu une activit® relevant dõun autre r®gime (ancien avou® dõinstance, 
ancien conseil juridique), ceux nõayant eu dõactivit® que dans la seule profession et ceux dont 
lõactivit® dans la profession a ®t® inf®rieure ¨ 15 ann®es, seuil en-deçà duquel les droits étaient ð 
jusquõ¨ la r®forme entr®e en vigueur au 1er janvier 2017 - calcul®s par r®f®rence ¨ lõallocation de 
vieillesse des vieux travailleurs salariés (AVTS) et non au prorata du montant de la retraite de base 
fix® par lõassembl®e g®n®rale de la CNBF. 
 
On constate que la dur®e moyenne dõexercice de la profession totalis®e lors de la liquidation des 
droits diminue depuis 2000. La dur®e moyenne dõexercice des avocats totalisant moins de 15 ann®es 
dõassurance ¨ la CNBF a quant ¨ elle tendance ¨ augmenter depuis 2000, la durée de leur seule 
activit® dõavocat augmentant de 2,8 ann®es sur la p®riode. 
 
 

 
 
La dur®e moyenne dõexercice de la profession - et donc de cotisation - diminue de 3,2 années de 
2000 à 2017 (nous verrons ci-dessous par. 36 que la durée moyenne de service dõune pension de 
droit direct a augmenté de 5 ans en 20 ans). 
 
 
 
31. La durée moyenne de service des retraites 
 
Cette donnée est fondamentale pour le pilotage des régimes obligatoires de retraite, de base comme 
complémentaire, mais complexe à anticiper. Tout au plus peut-on se référer à la seule réalité 
disponible : la durée de service des pensions versées mesurée au décès du pensionné. Autrement 
dit, combien de temps les régimes ont-ils en moyenne assuré le versement des pensions pour les 
générations d®c®d®es dans lõann®e de r®f®rence ? 
 

Global Avocat Global Avocat Global Avocat Global Avocat
1998 4 797 31,0 23,6 3 741 34,7 30,3 3 330 38,4 32,8 1 467 14,1 2,9
1999 4 872 30,7 23,6 3 811 34,4 30,2 3 392 38,1 32,7 1 480 13,8 2,9
2000 4 898 30,6 23,6 3 855 34,1 30,0 3 438 37,8 32,4 1 460 13,6 3,0
2001 4 908 30,3 23,6 3 894 33,6 29,7 3 445 37,5 32,2 1 463 13,3 3,1
2002 4 916 30,1 23,6 3 916 33,3 29,6 3 454 37,3 32,1 1 462 12,9 3,3
2003 4 917 29,9 23,6 3 945 33,0 29,4 3 477 37,0 31,9 1 440 12,6 3,4
2004 5 063 29,6 23,6 4 121 32,5 29,0 3 615 36,6 31,6 1 448 12,2 3,6
2005 5 196 29,3 23,6 4 271 32,0 28,7 3 725 36,1 31,4 1 471 12,1 3,7
2006 5 355 29,1 23,6 4 456 31,6 28,4 3 863 35,8 31,2 1 492 11,8 3,9
2007 5 824 28,6 23,8 4 977 30,7 27,8 4 262 35,0 30,9 1 562 11,2 4,3
2008 5 982 28,5 23,8 5 142 30,5 27,7 4 389 34,9 30,9 1 593 11,0 4,3
2009 6 709 29,2 25,1 6 110 30,6 27,6 5 087 35,1 31,6 1 622 10,6 4,7
2010 7 899 29,1 25,7 7 329 30,3 27,7 6 192 34,4 31,5 1 707 10,1 5,0
2011 8 072 29,1 25,8 7 510 30,2 27,7 6 349 34,3 31,4 1 723 10,0 5,1
2012 8 669 29,0 26,0 8 141 29,9 27,7 6 893 34,0 31,3 1 776 9,6 5,2
2013 9 329 28,9 26,1 8 828 29,7 27,6 7 476 33,7 31,2 1 853 9,3 5,4
2014 10 079 28,9 26,4 9 600 29,6 27,7 8 146 33,6 31,3 1 933 9,0 5,5
2015 10 634 28,8 26,5 10 179 29,5 27,6 8 620 33,4 31,3 2 014 8,9 5,6
2016 11 284 28,8 26,7 10 856 29,4 27,7 9 212 33,3 31,3 2 072 8,7 5,8
2017 11 874 28,8 26,8 11 469 29,3 27,7 9 882 32,8 31,0 1 992 8,7 5,8

Activité Droits 

directs

ActivitéAnnée
Toutes activités Toutes activité d'avocat Avec quarantièmes AV sans quarantièmes

Droits 

directs

Activité Droits 

directs

Activité Droits 

directs
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En 20 ans la dur®e moyenne de service dõune retraite a augment® de 2,8 ans. Rappelons que 
lõesp®rance de vie ¨ la retraite a augment® de plus de 5 ans pour les droits directs et de 3 ans pour 
les conjoints survivants depuis 25 ans. 
 
 
Lõ©ge moyen des pensionn®s au d®c¯s en 2019 : 
 

 
 
Pour mémoire, 2015 :  
 

 
 
 
Il faut lire ces chiffres à la mesure de la taille très réduite de la population, par conséquent sujette à 
variation forte dõune ann®e sur lõautre, et rappeler quõil sõagit de g®n®rations ¨ faible f®minisation, 
dont les femmes ont eu un profil de carrière proche de celui des hommes. 
Il faut aussi tenir compte du fait quõ¨ lõavenir, outre lõesp®rance de vie, le fait que les retrait®s 
liquident leurs droits plus t¹t quõautrefois (65 au lieu de 68) aura ®videmment un impact sur la dur®e 
de service des pensions. 
 
Au niveau de la population franaise, les estimations du Conseil dõOrientation des Retraites tablent 
sur une augmentation de lõesp®rance de vie ¨ 60 ans dõune ann®e tous les dix ans jusquõen 206016. 
 
 
 
32. [Réservé] 
à 36. 
 

 
16 Question ministérielle 5150 ï réponse JO Sénat 28 août 2014 p. 1984. 

Effectif
Durée moyenne de 

service (années)
Effectif

Durée moyenne de 

service (années)

2000 239 13,2 139 15,7

2005 258 14,3 155 16,5

2010 276 16,0 167 17,9

2015 296 15,8 216 17,1

2019 334 16,0 197 16,5

Année du 

décès

Droits propres Conjoints

Effectif
Durée moyenne de 

service (années)
Effectif

Durée moyenne de 

service (années)
Effectif

Durée moyenne de 

service (années)

Femmes 82 17,5 184 16,9 266 17,1

Hommes 252 15,5 13 9,5 265 15,2

Ensemble 334 16,0 197 16,5 531 16,2

EnsembleAnnée

2019

Droits propres Conjoints

Effectif Age moyen Effectif Age moyen Effectif Age moyen

Droits directs 56 82,5 207 82,0 263 82,1

Conjoints 121 92,0 6 83,3 127 91,6

Ensemble 177 89,0 213 82,0 390 85,2

Nature
Femmes Hommes Ensemble

Nombre Age moyen Nombre Age moyen

Hommes 226 82,7 7 85,8

Femmes 70 86,4 209 89,8

Ensemble 296 83,6 216 89,7

Réversions
Année

Droits directs
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C. LA DÉGRADATION PROGRESSIVE DU RAPPORT DÉMOGRAPHIQUE  

 
37. La dégradation du rapport démographique : chiffres et graphique 

 

 
 
Synthèse graphique sur la même période : 
 

 
 
Le rapport démographique global, qui avait culminé en 2006 à 8,9 cotisants pour un retraité de 
droit direct, est descendu progressivement pour atteindre 6 en 2015, par lõeffet dõune augmentation 
du nombre de retraités. Il passe sous la barre de 6 pour 1 en 2016. 
Ce ratio, analysé à court terme, peut subir quelques variations dues au fait que les effectifs sont 
arrêtés au 31 décembre, alors que les nouveaux cotisants comme les pensionnés de lõann®e peuvent 
nõ°tre int®gr®s pour des raisons diverses quõaux premiers jours de lõann®e suivante. 

Date Cotisants
Droits 

propres

Rapport 

démographique

Droits propres

+ Réversataires

Rapport 

démographique

31/12/00 36 453 4 744 7,7 8 101 4,5

31/12/01 37 850 4 766 7,9 8 131 4,7

31/12/02 39 441 4 768 8,3 8 113 4,9

31/12/03 40 949 4 783 8,6 8 153 5,0

31/12/04 42 639 4 925 8,7 8 297 5,1

31/12/05 44 429 5 057 8,8 8 490 5,2

31/12/06 46 789 5 237 8,9 8 721 5,4

31/12/07 46 858 5 528 8,5 9 046 5,2

31/12/08 49 380 5 881 8,4 9 417 5,2

31/12/09 50 800 6 585 7,7 10 121 5,0

31/12/10 52 981 7 312 7,2 10 896 4,9

31/12/11 55 083 7 952 6,9 11 567 4,8

31/12/12 57 563 8 555 6,7 12 179 4,7

31/12/13 59 374 9 227 6,4 12 866 4,6

31/12/14 61 155 9 990 6,1 13 653 4,5

31/12/15 63 463 10 554 6,0 14 243 4,5

31/12/16 65 002 11 203 5,8 14 955 4,3

31/12/17 66 590 11 809 5,6 15 631 4,3

31/12/18 67 502 12 940 5,2 16 794 4,0

31/12/19 71 299 13 672 5,2 17 590 4,1
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Ce rapport se d®grade r®guli¯rement. Si lõon tient compte des droits d®riv®s, il est au 31 d®cembre 
2019 de 4,1. 
 
 

38. Réservé 
39. Réservé 

*  
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II. FLUX FINANCIERS  
 

40. Cotisations et prestations 
Lõannexe 3 pr®sente les montants et taux de cotisations et prestations de lõexercice. 
 
 

A. FLUX FINANCIERS TOUS REGIMES CONFONDUS  
 
Sont abord®s ici les principaux facteurs dõ®volution de lõensemble des r®gimes g®r®s par la CNBF, 
autres que démographiques. 
 

41. Données comptables consolidées : synthèse au 31 décembre 
 
Ces donn®es nõont quõune valeur indicative, la CNBF gérant en effet séparément chacun de ses 
r®gimes, aucun transfert financier ne pouvant °tre effectu® dõun r®gime vers lõautre, sauf r®partition 
des frais de fonctionnement avancés par le régime de retraite de base entre les autres régimes au 
prorata (article R652-35 dernier alinéa du code de la sécurité sociale). 
 

 

Objet 2019 2018

Cotisations 685 274 752     551 264 877     

Contribution équivalente 89 156 629       79 070 498       

Droits de plaidoirie 6 327 331         8 099 405         

Recours contre tiers 291 068             373 321             

Compensation 138 630             -                     

Reprises sur provisions 2 349 544         22 899 711       

Autre produits 1 574 801         1 860 555         

Produits de gestion technique 785 112 754     663 568 367     

Prestations 440 242 669     414 437 913     

Compensation 99 000 000       92 368 806       

Dotation AS 1 512 712         1 169 220         

Admissions en non valeurs 1 590 006         1 988 026         

Exonérations et remises sur créances 10 312 128       3 727 957         

Dotations aux provisions 102 313 888     14 129 004       

Autres charges 388 443             441 300             

Charges de gestion technique 655 359 847     528 262 227     

Excédent de gestion technique 129 752 908     135 306 140     

Excédent de gestions financière et immobilière 115 349 412     70 380 338-       

Frais de fonctionnement 10 114 277-       9 136 746-         

Excédent net mis en réserves 234 988 043     55 789 057       

Réserves 2 281 294 029 2 046 305 987 

Report à nouveau au 01/01 149 257 759     138 271 657     

Cotisations, contributions et droits de plaidoirie appelés 780 758 712     638 434 780     

Admissions en non-valeur, exonérations et remises 11 902 134       5 715 983         

Cotisations, contributions et droits de plaidoirie encaissés 636 278 136     621 732 696     

Cotisations, contributions et droits de plaidoirie restant dus 281 836 201     149 257 759     

Prestations versées 440 242 669     414 437 913     

Transferts inter-régimes 98 861 370       92 368 806       

Revenus des placements financiers et immobiliers 115 349 412     70 380 338-       

Excédent de gestion technique 129 752 908     135 306 140     

Frais de fonctionnement 10 114 277       9 136 746         

Investissements 3 861 985-         3 296 285         

Excédent mis en réserves 234 988 043     55 789 057       

Réserves au 31/12 2 281 294 029 2 046 305 987 

Réserves au 31/12 exprimées en années de prestations 5,2                      4,9                      

ENSEMBLE DES REGIMES
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Principaux commentaires : 
 

- Le montant des exonérations et remises a été multiplié par trois, principalement en 
raison de la comptabilisation dans le nouveau SI des exemptions de cotisations de plein 
droit des avocats en invalidit®, en application de lõarticle du code de la s®curit® sociale. 
Les montants concern®s nõ®taient pas constat®s dans lõancien syst¯me informatique, qui 
ne constatait aucune somme. Dans leur détail, les exonérations et remises en 2019 ð 
premier exercice complet sur le nouveau système ð se répartissent comme suit : 
 

 
 

- Appréciés sur la gestion de la totalité des régimes, les frais de fonctionnement 
augmentent sensiblement, de 10,7%, compte tenu essentiellement du début de 
lõamortissement (r®parti sur 10 ans) du nouveau syst¯me dõinformation (soit 455.015 
û), outre les charges de personnel, en raison de départs et de CDD en renfort pour la 
période post bascule informatique (+5,57%, en ce compris une augmentation de la 
valeur du point servant de calcul aux salaries de 1,5% en 2019). 
 

- Les exc®dents, r®serves, charges et produits techniques ne prennent sens quõau regard 
de chacun des régimes gérés (cf. infra). 
 

- La notion de « recours contre tiers » précisée ici concerne plus globalement le compte 
7584, soit les RCT précisément mais également les sommes perçues au titres de 
dommages intérêts, dépens. Les RCT ont représenté en 2018 168.631 û et en 2019 
95.083 û. Ce montant est évidemment variable en fonction des sinistres en cause. 

 

- Sur le plan de la gestion technique, lõensemble des r®gimes d®gagent des exc®dents 
importants, supérieurs au montant des prestations versées, augmentés de produits 
financiers significatifs sur lõann®e contrairement ¨ 2018 (115,34 millions dõeuros). 

 

- Lõanalyse r®gime par r®gime sera plus ®loquent sur ces questions dõ®quilibres de la 
gestion technique. 

 

- On notera pour lõensemble des r®gimes une forte augmentation des restes ¨ recouvrer 
due en grande partie aux effets prolongés de la bascule informatique. Les contrôles et 
redressements inh®rents ¨ ce type dõop®ration lourde ont retardé le recouvrement forcé 
et d®cal® le calendrier dõint®gration des majorations de retard en compte ainsi que la 
taxation dõoffice de toute assiette non d®clar®e, toutes deux appliquées sur toute la 
population concerné aux tous derniers jours de 2019, soit sans recul suffisant pour 
recevoir des déclarations rectificatives et des encaissements. 

 

libellés Montant total

exonération ACRE о сср томΣлф ϵ-   

Dispenses de cotisations en cas d'invalidité п рмн умтΣру ϵ-   

Exonération maladie онн ртлΣру ϵ-       

Exonération Maternité пфт улмΣнн ϵ-       

Exonération Majorations (commission) ппф мллΣро ϵ-       

Exo. Majorations (Directeur) мсн рллΣрм ϵ-       

Remise d'office Majorations en cas de procédures collectives рнр млтΣро ϵ-       

Exonérations insuffisance de ressources ул тспΣтм ϵ-         

Remises d'office de frais en procédure collective рм опнΣнп ϵ-         

Remises d'office maj10% en cas de procédure collective рф рсмΣпм ϵ-         

Total général мл онт нфтΣпл ϵ- 
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B. DONNES IMPACTANT TOUT OU PARTIE DES REGIMES 

 
 

a. lõassiette des cotisations 
 

42. Lõassiette des cotisations : évolution en montants et indices des revenus 
professionnels d®clar®s (positifs, nuls, d®ficitaires) au titre de lõann®e N-1 ; 
revenu moyen et revenu médian. 

 
Lõassiette des cotisations est un élément structurant des régimes de retraite de base et 
compl®mentaire puisquõelle d®termine en partie lõensemble des ressources des r®gimes et, pour le 
r®gime compl®mentaire, lõensemble des droits en stock. 
 
 

 
 
Il sõagit ici de mesurer le revenu moyen, le revenu médian, le revenu total net annuel déclaré en 
2019 au titre de lõann®e 2018, et de montrer leur évolution dans le temps, en euros courants (valeur 
nominale chaque année) et en euros constants (valeur corrigée de la variation de lõinflation par 
rapport à une donnée ou base de référence). 
 
Lõanalyse des revenus professionnels servant dõassiette au calcul de cotisations proc¯de de plusieurs 
approches différentes. 
 
Si lõon sõattache ¨ observer lõ®volution de lõassiette des cotisations, ce qui est lõapproche essentielle 
pour observer les facteurs dõ®quilibre dõun r®gime de retraite, cõest le revenu net de chaque cotisant 
non-salarié et le revenu brut du salarié qui font r®f®rence, quelle que soit la dur®e dõactivit® ¨ laquelle 
il se rapporte. Autrement dit, moyenne et médiane sont calculées à partir du total des déclarations, 
étant souligné que les revenus nuls sont compris dans ce calcul et que les revenus déficitaires (le 
montant du d®ficit nõest pas connu) sont compt®s ¨ hauteur de 0. 
 

Année Cumul Année Cumul Année Cumul

1999 34 523 1 842 512 785 100 53 371 ~ 100 70 343 ~ 100 34 208 ~ 100 1,318
2000 36 096 2 046 745 583 111 56 703 6,2% 106 74 394 5,8% 106 35 859 4,8% 105 1,312
2001 37 494 2 246 693 386 122 59 921 5,7% 112 77 298 3,9% 110 37 801 5,4% 111 1,290
2002 38 818 2 412 277 958 131 62 143 3,7% 116 78 922 2,1% 112 39 761 5,2% 116 1,270
2003 40 052 2 580 735 011 140 64 435 3,7% 121 80 222 1,6% 114 41 174 3,6% 120 1,245
2004 41 857 2 824 381 991 153 67 477 4,7% 126 82 322 2,6% 117 42 550 3,3% 124 1,220
2005 43 211 2 980 001 224 162 68 964 2,2% 129 82 412 0,1% 117 42 654 0,2% 125 1,195
2006 45 459 3 210 137 180 174 70 616 2,4% 132 82 833 0,5% 118 42 536 -0,3% 124 1,173
2007 45 964 3 410 040 771 185 74 189 5,1% 139 85 614 3,4% 122 45 005 5,8% 132 1,154
2008 47 631 3 565 885 983 194 74 865 0,9% 140 85 122 - 0,6% 121 46 092 2,4% 135 1,137
2009 49 078 3 532 295 988 192 71 973 - 3,9% 135 79 602 - 6,5% 113 45 682 -0,9% 134 1,106
2010 49 299 3 841 638 666 208 77 925 8,3% 146 86 107 8,2% 122 46 169 1,1% 135 1,105
2011 49 171 3 989 455 284 217 81 134 4,1% 152 88 274 2,5% 125 47 365 2,6% 138 1,088
2012 53 564 4 178 240 685 227 78 005 - 3,9% 146 83 153 - 5,8% 118 46 744 -1,3% 137 1,066
2013 56 829 4 300 263 451 233 75 670 - 3,0% 142 79 151 - 4,8% 113 45 389 -2,9% 133 1,046
2014 58 596 4 431 594 403 241 75 630 - 0,1% 142 78 353 - 1,0% 111 43 849 -3,4% 128 1,036
2015 59 978 4 618 549 238 251 77 004 1,8% 144 79 391 1,3% 113 42 931 -2,1% 125 1,031
2016 62 289 4 825 388 293 262 77 468 0,6% 145 79 870 0,6% 114 43 035 0,2% 126 1,031
2017 59 352 4 684 805 298 254 78 933 1,9% 148 81 222 1,7% 115 45 165 4,9% 132 1,029
2018 63 590 5 366 315 776 291 81 310 3,0% 152 82 774 1,9% 118 46 118 2,1% 135 1,018

Pouvoir

d'achatEuro Evolu° Euro
Evolution

Euro
Evolution

Euro
Evolution

Revenu médian
Année

fiscale

Avocats

concernés

Revenu global Revenu moyen courant Revenu moyen constant
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Cõest donc sur le montant de tous les revenus d®clar®s17, tels quels, quõest construite la majeure 
partie de nos approches. Nous pr®senterons ensuite, ¨ titre documentaire, lõapproche fond®e sur la 
seule prise en compte des revenus supérieurs à zéro et de leurs effectifs déclarants correspondant, 
r®tablis sur une exercice plein en cas dõactivit® partielle durant lõann®e. 
 
 

 
 
Ce tableau montre lõ®volution des revenus nets pour lõensemble de la population. Il d®taille les 
moyennes et médianes par sexe et par trois p®riodes dõanciennet® (0 ¨ 2 ans, 3 ¨ moins de 10 ans, 
10 ans et plus). 
Lõint®r°t est de v®rifier la solidit® du mod¯le de croissance durant la carri¯re et les cons®quences de 
la f®minisation de la profession sur lõassiette totale. 
On notera que les revenus des avocats salariés, qui sont des revenus bruts, sont de ce fait toujours 
plus élevés que les moyennes et médianes de quelque catégorie que ce soit. Il faut aussi avoir à 
lõesprit que les salari®s comprennent ici les dirigeants sociaux assimilés aux salariés au sens du droit 
de la sécurité sociale, dont le revenu est hors dividendes. 
 
Les âges moyens qui apparaissent ici diffèrent de ceux présentés lors de notre approche 
démographique car il nõest tenu compte ici que de ceux qui ont déclaré un revenu. 
 
 
Dans le tableau ci-après, la population est répartie par 20 tranches, ce qui suffit ¨ monter lõextr°me 
dispersion des revenus servant dõassiette au calcul des cotisations. Nous verrons ensuite lõapproche 
par quartiles. 
 
On lit dans ce tableau que la moitié de la population des déclarants représentent seulement les 4 
premiers 20e mais seulement 14,4% du revenu total de tous les déclarants. 
 
 

 
17 Seuls les revenus déclarés sont pris en compte dans les calculs des moyennes et médianes ; les revenus taxés 

sont bien évidemment exclus. 

Effectif
Age 

moyen

Revenus 

cumulés

Revenu 

moyen

Revenu 

médian
Effectif

Age 

moyen

Revenus 

cumulés

Revenu 

moyen

Revenu 

médian
Effectif

Age 

moyen

Revenus 

cumulés

Revenu 

moyen

Revenu 

médian

Durées d'activité : Toutes

Libéraux 35 885 41,9 2 058 125 111 57 353 39 400 26 850 47,3 3 021 244 605112 523 58 419 62 735 44,2 5 079 369 715 80 965 45 140

Salariés 1 998 39,9 143 949 691 72 047 54 920 1 265 43,3 142 996 370113 041 78 297 3 263 41,2 286 946 061 87 939 59 936

Libéraux + Salarié 37 883 41,8 2 202 074 802 58 128 40 344 28 115 47,1 3 164 240 975112 546 59 328 65 998 44,0 5 366 315 776 81 310 46 118

Durées d'activité : Supérieures ou égales à 10 ans

Libéraux 19 781 48,7 1 440 474 748 72 821 48 713 17 904 52,8 2 555 037 706142 708 78 637 37 685 50,7 3 995 512 453106 024 59 043

Salariés 868 47,0 87 669 754101 002 79 043 695 49,8 105 194 596151 359 115 462 1 563 48,2 192 864 350123 394 91 206

Libéraux + Salarié 20 649 48,6 1 528 144 502 74 006 50 078 18 599 52,7 2 660 232 302143 031 79 993 39 248 50,6 4 188 376 803106 716 60 396

Durées d'activité : Supérieures à 2 ans et inférieures à 10 ans

Libéraux 13 456 34,1 555 453 644 41 279 35 139 7 446 36,9 429 217 608 57 644 43 131 20 902 35,1 984 671 252 47 109 37 405

Salariés 828 35,7 44 954 674 54 293 49 756 412 36,6 31 615 239 76 736 59 399 1 240 36,0 76 569 913 61 750 52 618

Libéraux + Salarié 14 284 34,2 600 408 318 42 034 36 137 7 858 36,9 460 832 847 58 645 44 101 22 142 35,2 1 061 241 165 47 929 38 453

Durées d'activité : Inférieures ou égales à 2 ans

Libéraux 2 648 30,0 62 196 719 23 488 21 832 1 500 32,7 36 989 291 24 660 21 347 4 148 31,0 99 186 010 23 912 21 648

Salariés 302 31,1 11 325 263 37 501 35 749 158 32,2 6 186 535 39 155 38 328 460 31,5 17 511 798 38 069 36 695

Libéraux + Salarié 2 950 30,1 73 521 982 24 923 23 140 1 658 32,7 43 175 826 26 041 23 002 4 608 31,0 116 697 808 25 325 23 096

Objet
Femmes Hommes Ensemble

REVENUS DECLARES NEGATIFS, NULS ET POSITIFS POUR 2018     .

France



CAISSE NATIONALE DES BARREAUX FRANÇAI S ï RAPPORT 2019 ï AG décembre 2020 45 

Rappelons que pour les non-salariés lõassiette est constitu®e des seuls revenus dõavocats retenus 
pour le calcul de lõimp¹t sur le revenu, ce qui comprend notamment les b®n®fices non 
commerciaux, les r®mun®rations de g®rants, les dividendes dans les conditions de lõarticle L.131-6 
du code de la sécurité sociale. Pour les salariés, le revenu pris en compte est le revenu brut 
 
 

 
 
 

        
 
Illustration des diff®rences hommes / femmes par cat®gorie dõanciennet®, ces graphiques montrent 
quõapr¯s les quelques ann®es de d®but de carri¯re, les diff®rences de revenu net sont importantes 
et durables durant toute la carrière. 
 
Cette r®alit® sõobserve ®galement ¨ partir du revenu m®dian, qui confirme lõ®galit® de d®but 
dõexercice et le d®calage croissant au-delà de la seconde année : 
 

         
 

Tranche
Répartition 

cumulée
Tranche

Répartition 

cumulée
Tranche

Répartition 

cumulée
Tranche Répartition Tranche

Répartition 

cumulée
Tranche

Répartition 

cumulée

- X 0 1 468 4% - 11 017 375 0% 940 4% - 1 775 065 0% 2 408 4% - 12 792 440 0%

1 15 000 2 986 11% 24 587 673 0% 2 892 14% 22 527 867 2% 5 878 13% 47 115 540 1%

15 001 30 000 4 742 23% 108 341 266 3% 6 650 39% 155 491 189 15% 11 392 30% 263 832 455 6%

30 001 45 000 5 485 37% 204 950 892 8% 7 031 65% 261 243 508 37% 12 516 49% 466 194 400 14%

45 001 60 000 4 847 50% 253 115 281 14% 4 028 81% 207 734 311 55% 8 875 62% 460 849 592 23%

60 001 75 000 3 608 59% 242 249 786 20% 2 026 88% 135 220 887 66% 5 634 71% 377 470 673 30%

75 001 90 000 2 893 66% 238 126 657 25% 1 120 92% 91 518 419 74% 4 013 77% 329 645 076 36%

90 001 105 000 2 198 72% 213 465 845 30% 707 95% 68 325 830 80% 2 905 81% 281 791 675 41%

105 001 120 000 1 667 76% 187 497 020 35% 399 96% 44 811 532 84% 2 066 84% 232 308 552 46%

120 001 135 000 1 432 80% 182 162 090 39% 258 97% 32 720 701 86% 1 690 87% 214 882 791 50%

135 001 150 000 1 093 83% 155 389 453 43% 189 98% 26 762 148 89% 1 282 89% 182 151 601 53%

150 001 165 000 911 85% 143 030 322 46% 124 99% 19 374 942 90% 1 035 90% 162 405 264 56%

165 001 180 000 754 87% 129 861 841 49% 71 99% 12 172 828 91% 825 92% 142 034 669 59%

180 001 195 000 581 88% 108 694 326 52% 47 99% 8 726 269 92% 628 93% 117 420 595 61%

195 001 210 000 516 90% 104 328 844 55% 40 99% 8 068 428 93% 556 93% 112 397 272 63%

210 001 225 000 407 91% 88 467 873 57% 34 99% 7 400 484 93% 441 94% 95 868 357 65%

225 001 240 000 340 92% 79 042 026 59% 34 99% 7 923 441 94% 374 95% 86 965 467 66%

240 001 255 000 302 92% 74 611 625 60% 22 99% 5 452 299 95% 324 95% 80 063 924 68%

255 001 270 000 249 93% 65 208 301 62% 12 100% 3 153 360 95% 261 96% 68 361 661 69%
Au-delà de 270 000 2 769 100% 1 596 263 058 100% 126 100% 61 085 595 100% 2 895 100% 1 657 348 653 100%

39 248 4 188 376 803 26 750 1 177 938 973 65 998 5 366 315 776

Tranches

REVENUS DECLARES NEGATIFS, NULS ET POSITIFS POUR 2018

France
Répartition des effectifs et de revenus déclarés négatifs, nuls et positifs par tranche et durée d'activité

Activité >= 10 ans Activité < 10 ans Ensemble

Min Max

Revenus RevenusEffectif Effectif Effectif Revenus

Total
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Ce que reflètent directement les chiffres : 
 

 
 
 
Globalement, les revenus moyen et médian sont en hausse. Ces chiffres recouvrent des situations 
individuelles tr¯s diverses, tant dans le mode dõexercice, que sur le type de march® sur lequel 
sõexerce lõactivit® (institutionnel, clientèle de particuliers, grandes entreprises, secteur aidé, etc.). 
 
Lõaugmentation des effectifs p¯se ¨ lõ®vidence sur cette ®volution, et tire notamment le m®dian vers 
le bas en raison des cons®quences du changement dõassiette des cotisations. Rappelons que jusquõen 
2011 lõassiette des cotisations au r®gime compl®mentaire ®tait nulle pour les avocats de premi¯re 
ann®e, qui nõ®taient pas compris dans les effectifs retenus pour d®terminer les revenus moyen et 
m®dian. En 2012 lõassiette des cotisations de cette population a été calculée à titre provisionnel sur 
le plafond de la sécurité sociale en 2012, puis a été rétablie en 2013 sur le revenu réel 2012 
notamment au prorata du nombre de jours dõactivit® dans lõann®e 2012 pour les nouveaux avocats 
inscrits en cours dõann®e. 
De même, cette réforme a conduit à un calcul au prorata des assiettes des avocats quittant la 
profession, ce qui nõ®tait pas le cas auparavant puisque leur revenu pris en compte ®tait ¨ titre 
définitif le revenu « N-1 ». 
 
 
 

43. Approche sur les seuls revenus positifs annualisés 
 
 
Si lõon sõattache ¨ mesurer la richesse produite par la profession, les moyenne et m®diane seront 
calculées à partir des revenus annualisés, afin de rétablir sur une base identique les revenus 
correspondant aux p®riodes dõactivit® partielles dans lõann®e et ceux qui correspondent ¨ une 
pr®sence au Tableau durant tout lõexercice. Les revenus nuls ou d®ficitaires ne sont pas pris en 
compte. 
 
 

Femmes Hommes Ensemble Femmes Hommes Ensemble

1 15 774 13 737 15 200 19 756 21 342 20 386

2 25 601 26 574 26 100 28 085 29 820 28 665

3 30 261 33 186 30 993 33 021 39 117 35 108

4 33 778 37 639 34 771 37 958 45 586 40 697

5 35 919 43 573 38 649 40 549 53 352 45 055

6 37 481 47 058 39 979 42 195 56 419 46 907

7 38 374 51 730 42 249 44 168 64 974 51 654

8 et + 47 865 75 864 56 857 69 691 134 997 99 635

Ensemble 40 344 59 328 46 118 58 128 112 546 81 310

REVENUS DECLARES NEGATIFS, NULS ET POSITIFS POUR 2018

Durée 

d'activité 

(années)

Revenu médian Revenu moyen
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On constate que les deux approches (cf. par. 40) ne modifient pas les tendances constatées : 
différences hommes femmes sõinstallant rapidement apr¯s les premi¯res ann®es de carri¯re, et 
modèle de croissance constant tout au long de la carrière, outre la forte dispersion des revenus. 
 
 
 

 

Effectif
Age 

moyen

Revenus 

cumulés

Revenu 

moyen

Revenu 

médian
Effectif

Age 

moyen

Revenus 

cumulés

Revenu 

moyen

Revenu 

médian
Effectif

Age 

moyen

Revenus 

cumulés

Revenu 

moyen

Revenu 

médian

Durées d'activité : Toutes

Libéraux 34 702 41,6 2 115 688 020 60 967 41 34425 626 46,9 3 061 686 162119 476 62 65060 328 43,9 5 177 374 182 85 820 47 850

Salariés 1 998 39,9 143 990 625 72 067 54 920 1 264 43,3 142 996 370113 130 78 307 3 262 41,2 286 986 995 87 979 59 949

Libéraux + Salarié 36 700 41,5 2 259 678 645 61 572 42 29526 890 46,7 3 204 682 532119 177 63 30363 590 43,7 5 464 361 177 85 931 48 626

Durées d'activité : Supérieures ou égales à 10 ans

Libéraux 19 107 48,4 1 447 988 341 75 783 50 49917 110 52,4 2 564 994 013149 912 83 18236 217 50,3 4 012 982 354110 804 61 917

Salariés 868 47,0 87 691 362101 027 79 043 695 49,8 105 194 596151 359115 462 1 563 48,2 192 885 958123 408 91 206

Libéraux + Salarié 19 975 48,4 1 535 679 703 76 880 51 66217 805 52,3 2 670 188 609149 968 84 44837 780 50,2 4 205 868 312111 325 63 140

Durées d'activité : Supérieures à 2 ans et inférieures à 10 ans

Libéraux 13 135 34,0 562 773 523 42 845 36 064 7 188 36,5 433 805 203 60 351 44 50920 323 34,9 996 578 726 49 037 38 543

Salariés 828 35,7 44 974 000 54 316 49 756 411 36,6 31 615 239 76 923 59 400 1 239 36,0 76 589 239 61 815 52 666

Libéraux + Salarié 13 963 34,1 607 747 523 43 526 37 007 7 599 36,5 465 420 442 61 248 45 55221 562 34,9 1 073 167 965 49 771 39 600

Durées d'activité : Inférieures ou égales à 2 ans

Libéraux 2 460 29,8 104 926 156 42 653 30 668 1 328 31,6 62 886 946 47 355 32 346 3 788 30,4 167 813 102 44 301 31 100

Salariés 302 31,1 11 325 263 37 501 35 749 158 32,2 6 186 535 39 155 38 328 460 31,5 17 511 798 38 069 36 695

Libéraux + Salarié 2 762 29,9 116 251 419 42 090 31 120 1 486 31,7 69 073 481 46 483 33 018 4 248 30,5 185 324 900 43 626 31 750

Objet
Femmes Hommes Ensemble

Tranche
Répartition 

cumulée
Tranche

Répartition 

cumulée
Tranche

Répartition 

cumulée
Tranche Répartition Tranche

Répartition 

cumulée
Tranche

Répartition 

cumulée

1 15 000 2 962 8% 24 421 940 1% 2 003 8% 17 640 390 1% 4 965 8% 42 062 330 1%

15 001 30 000 4 726 20% 107 961 344 3% 6 636 33% 155 917 204 14% 11 362 26% 263 878 548 6%

30 001 45 000 5 491 35% 205 148 918 8% 7 393 62% 274 611 144 36% 12 884 46% 479 760 062 14%

45 001 60 000 4 847 48% 253 100 902 14% 4 259 79% 219 889 106 53% 9 106 60% 472 990 008 23%

60 001 75 000 3 607 57% 242 162 456 20% 2 125 87% 141 793 135 64% 5 732 69% 383 955 591 30%

75 001 90 000 2 899 65% 238 615 778 25% 1 183 91% 96 642 814 72% 4 082 76% 335 258 592 36%

90 001 105 000 2 203 71% 213 929 259 31% 741 94% 71 636 713 78% 2 944 80% 285 565 972 41%

105 001 120 000 1 670 75% 187 827 275 35% 410 96% 46 000 028 81% 2 080 84% 233 827 303 46%

120 001 135 000 1 435 79% 182 543 663 39% 278 97% 35 271 615 84% 1 713 86% 217 815 278 50%

135 001 150 000 1 097 82% 155 928 375 43% 204 98% 28 869 954 86% 1 301 88% 184 798 329 53%

150 001 165 000 916 84% 143 821 535 46% 133 98% 20 793 667 88% 1 049 90% 164 615 202 56%

165 001 180 000 752 86% 129 524 069 50% 79 99% 13 540 681 89% 831 91% 143 064 750 59%

180 001 195 000 585 88% 109 457 302 52% 52 99% 9 673 298 90% 637 92% 119 130 600 61%

195 001 210 000 515 89% 104 130 313 55% 42 99% 8 469 868 91% 557 93% 112 600 181 63%

210 001 225 000 408 90% 88 687 478 57% 37 99% 8 053 357 91% 445 94% 96 740 835 65%

225 001 240 000 344 91% 79 949 728 59% 36 99% 8 395 575 92% 380 94% 88 345 303 66%

240 001 255 000 301 92% 74 366 968 60% 23 99% 5 706 305 92% 324 95% 80 073 273 68%

255 001 270 000 250 93% 65 471 806 62% 15 99% 3 935 707 93% 265 95% 69 407 513 69%
Au-delà de 270 000 2 772 100% 1 598 819 203 100% 161 100% 91 652 304 100% 2 933 100% 1 690 471 507 100%

37 780 4 205 868 312 25 810 1 258 492 865 63 590 5 464 361 177

Revenus

Total

Activité >= 10 ans Activité < 10 ans Ensemble

Min Max

Revenus RevenusEffectif Effectif Effectif

REVENUS DECLARES POSITIFS POUR 2018 PRORATISES SUR 365 JOURS

France

Répartition des effectifs et de revenus déclarés positifs par tranche et durée d'activité

Tranches
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44. Approches par quartiles 
 

 

 
 

25% des avocats ont un revenu inf®rieur ¨ 26.412 û (24.700 û pour les femmes, 30.316 û pour les 
hommes) ; 50 % des avocats ont un revenu inf®rieur ou sup®rieur ¨ 46.118 û. Sans que cela nõait 
une signification particuli¯re sur la dispersion des revenus, lõon observe ici que le revenu net le plus 
®lev® de lõexercice 2018 a ®t® d®clar® par une femme. 
 
 

 
 

 
 

Lõon remarque que les femmes sont en nombre sup®rieur quel que soit le quartile, signe dõune 
féminisation de la profession qui touche tous les niveaux de revenus. Néanmoins, sur les deux 
quartiles supérieurs, le total du revenu net cumulé par les femmes est inférieur au revenu total net 
cumulé par les hommes : 

 

 

Quartile Femmes Hommes Ensemble

1 24 700 30 316 26 412

2 40 344 59 328 46 118

3 65 998 119 517 84 860

4 4 957 676 4 182 421 4 957 676

REVENUS DECLARES

NEGATIFS, NULS ET POSITIFS POUR 2018

Plafonds de chaque quartile

Quartile Femmes Hommes Ensemble

1 9 472 7 030 16 501

2 18 942 14 058 32 999

3 28 412 21 086 49 498

4 37 883 28 115 65 998

Répartition cumulée des effectifs par quartile

Quartile Femmes Hommes Ensemble

1 14% 11% 25%

2 29% 21% 50%

3 43% 32% 75%

4 57% 43% 100%

Répartition cumulée des effectifs par quartile (%)

Quartile Femmes Hommes Ensemble

1 118 735 161 92 799 985 208 741 384

2 425 502 060 402 197 383 801 040 731

3 911 625 534 996 745 3501 825 769 674

4 2 202 074 8023 164 240 9755 366 315 776

Quartile Femmes Hommes Ensemble

1 2% 2% 4%

2 8% 7% 15%

3 17% 19% 34%

4 41% 59% 100%

Répartition cumulée des revenus par quartile

Répartition cumulée des revenus par quartile (%)
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Mais les éléments ci-dessus montrent que la part des revenus les plus élevés revient aux hommes 
en raison des revenus perçus au-delà des 3è et 4è quartiles. 
 
 
Les disparités de revenus sont par conséquent importantes, ce que confirmaient les tableaux 
détaillés : 
 

 
 
Si lõon consid¯re la population, on lit ici que 25 % de la population des avocats a d®clar® une masse 
de revenus faibles qui représente 3,9% du total des revenus nets déclarés par tous les avocats ; 50% 
des avocats déclarent un revenu inférieur ou égal au revenu médian (46.118 û), et la totalit® de leurs 
revenus représente 14,9% du total des revenus nets déclarés par tous les avocats. De même, 25% 
des avocats déclarent un revenu cumulé égal à 76% des revenus nets déclarés par tous les avocats. 
 
 
 

 
 
Si lõon consid¯re le revenu, lõon observe que 25% des revenus sont perçus par 65,1 % des avocats, 
qui dégagent un revenu net entre 0 et 64.260 û, mais dont le total contributif ne représente que 
1,341 million dõeuros sur un b®n®fice net total de la profession de 5,366 mû. 
75% des revenus sont perçus par 97,2% des avocats, et a contrario 2,8% des avocats perçoivent à 
eux seuls 25% des revenus, soit au moins autant que les 65,1% des revenus bas et moyens jusquõ¨ 
un b®n®fice net de 64.260 û. 
 
 
Pour un régime retraite, notamment par répartition, la dispersion des revenus pose la question de 
la répartition de lõeffort contributif pour le r®gime de base, admis jusquõ¨ un plafond de 291.718 û 
et pour le régime complémentaire, dont le plafond est de 208.370 û (®tant observ® que dans ce 
régime toute cotisation supplémentaire implique un stock de points à servir et donc une charge 
future, sauf variabilit® du taux dõappel, qui nõest pas pratiqu®e par la CNBF depuis la r®forme de 
2015). La question du plafond de cotisations est donc importante pour le régime de base, dont le 
principe forfaitaire et solidaire, à un niveau de prestation important au regard des cotisations 
vers®es a minima, sõ®quilibre par lõeffort contributif des plus hauts revenus. 
 
A titre indicatif, lõ®cart interquartile (moindre dispersion des revenus des femmes) : 
 

 

Population Revenu Effectif
Revenu

cumulé

Revenu

le plus élevé

25% 3,9% 16 501 208 741 384 26 412

50% 14,9% 32 999 801 040 731 46 118

75% 34,0% 49 498 1 825 769 674 84 860

100% 100,0% 65 998 5 366 315 776 4 957 676

Revenu Population Effectif
Revenu

cumulé

Revenu

le plus élevé

25% 65,1% 42 941 1 341 578 944 64 260

50% 87,2% 57 537 2 683 157 888 136 622

75% 97,2% 64 126 4 024 736 832 356 892

100% 100,0% 65 998 5 366 315 776 4 957 676

Femmes Hommes Ensemble

écart interquarti le 41 298 89 201 58 448
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45. Disparit®s de revenus selon lõ©ge et le sexe (revenu 2018) : synthèse graphique 
 

 

 
 
On remarquera quõ¨ part aux ©ges extr°mes de la carri¯re, les revenus des avocates sont nettement 
inf®rieurs ¨ ceux des avocats. Il est difficile, en lõ®tat des ®l®ments dont la CNBF a connaissance, 
de démontrer la cause de tels écarts. Si lõon ne peut ®carter certaines pratiques discriminatoires qui 
peuvent impacter fortement les ressources18, les modalit®s dõexercice, le type de client¯le, les 
interruptions de carrière, expliquent très certainement ces différences. 
 
Le revenu moyen des femmes sur toute la carrière est égal à 51% de celui des hommes. 
 
 
 

b. Les impayés de cotisations 
 

46. Evolution des restes à recouvrer 
 
Les restes à recouvrer se sont accrus fortement, pour les raisons évoquées en début de chapitre. La 
stratégie d®velopp®e en 2020 de reprendre plusieurs phases de recouvrement amiable, dõouvrir 
lõespace personnel s®curis® aux montants impay®s sur exercices ant®rieurs avec paiement 
instantané, la reprise des approches de sensibilisation auprès des bâtonniers, dont le Bureau de 
Prévention du Barreau de Paris, devrait relancer le recouvrement. Et ce malgré les difficultés liées 
aux grèves des avocats fin 2019 et début 2020 et aux conséquences de la crise sanitaire en 2020. 
 
Les chiffres se résument ainsi : 
 

 
 

18 Sur la question des discriminations hommes ï femmes dans la profession dôavocat, cf. Delphine IWENS 

« Avocate, associ®e, m¯re de famille, côest possible, maisé » in Gaz. Pal. 19 janvier 2016 p. 7. 

report des années antérieures et 

cotisations de toutes natures mises 

en recouvrement durant l 'année

restes à recouvrer au 31 décembre %

2019 тул тру тмнΣлл ϵ                                 нум уос нлмΣлл ϵ                                  36,10%

2018 соу поп тулΣлл ϵ                                 мпф нрт трфΣлл ϵ                                  23,38%

2017 тср лпф тнуΣлл ϵ                                 мнн мрт рупΣлл ϵ                                  15,97%

2016 тнн нмп ломΣлл ϵ                                 мос рмс мтнΣлл ϵ                                  18,90%
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47. Rappel de la procédure de recouvrement 
 
En application des articles L 652-11 et R 652-25 du code de la sécurité sociale, les cotisations 
impayées doivent être portées sur le rôle des cotisations transmis au Procureur général puis au 
Premier Président de chaque Cour dõappel. Chaque r¹le est accompagn® de requ°tes individuelles 
concernant les avocats débiteurs ; au retour des requêtes visées par les chefs de Cour, la caisse 
transmet lõordonnance ¨ lõhuissier territorialement comp®tent, pour mise en ïuvre des voies 
dõex®cution en lõabsence de r®gularisation. 
Lõactivit® li®e ¨ ce recouvrement est ®voqu®e dans la partie du pr®sent rapport consacr®e ¨ lõactivit® 
des services. 
 
 
 
 

c. Autres donn®es dõimpact sur les r®gimes g®r®s. 
Dõautres donn®es financi¯res impactent tout ou partie des régimes. 
 
 
 

48. Les admissions en non-valeur 
 
 
2016 : 51 dossiers pour 1 304 919,34 euros 

2017 :  162 dossiers pour 4 145 011,25 euros 

2018 : 18 dossiers pour 704 652,59 euros 

2019 : 31 dossiers pour 1 602 086,01 euros 

 
Les créances irrécouvrables en raison de la disparition du débiteur, de son insolvabilité dûment 
constat®e ou de la cl¹ture dõune proc®dure de liquidation judiciaire pour insuffisance dõactif sans 
distribution suffisante, sont pr®sent®es au Conseil dõadministration pour admission en non-valeur. 
 
Ce retrait de créances des comptes de la caisse ne vaut pas cependant renonciation à leur 
recouvrement. Lõexigibilit® des sommes concern®es nõest pas remise en cause, ®tant rappel® quõen 
lõabsence de versement de cotisations aucune prestation ne peut être servie. 
 
Lõ®volution des ç ANV » est marquée depuis 2009 par les effets de la loi 2005-845 du 26 juillet 
2005 ayant étendu aux professions libérales le droit des procédures collectives à compter du 1er 
janvier 2006. 
 
Cette évolution est cyclique, compte tenu des dates de clôture des procédures de liquidation 
judiciaire, la dur®e des proc®dures variant dõune ¨ cinq ann®es. 
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49. Exon®ration dans le cadre du dispositif dõaide ¨ la cr®ation dõentreprise 

(ACRE) 

 

 

 
 
 
 
Concernant lõexon®ration dans le cadre de lõACRE, qui ne concerne que les régimes de retraite de 
base et dõinvalidit®-décès, lõon remarque une diminution des premi¯res exon®rations, du fait de la 
r®forme du calcul de lõexon®ration depuis 2019, et la persistance de dossiers en nombre importants 
sur les seconde et troisi¯me ann®e dõexon®ration, dont le calcul proc¯de des textes ant®rieurs 
encore. 
A terme, le poids financier de ces exonérations devrait diminuer, le stock de droits gratuites validés 
à ce titre étant cependant incompressible, sauf réforme entre-temps qui modifierait la règle 
dõexon®ration avec maintien int®gral des droits ¨ retraite de base. 
 

31/12/2017 31/12/2018 31/12/2019

ACRE v2 initial 2236 2191  1580

ACRE v2 prol1 327 1856  1683

ACRE v2 prol2 0 314  1588

ACRE v1 prol 133 19  0

Chomage + ACRE 22 14  3

Total 2718 4394  4854
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CHAPITRE 2. DONNÉES DE CHAQUE RÉGIME  
 
 

A. LE RÉGIME DE RETRAITE DE BASE  
 
 

50. Régime de base : chiffres-clés 
 
 

 
 

 
 
 

Objet 2019 2018

Cotisations 280 371 429     239 803 854     

Contribution équivalente 89 156 629       79 070 498       

Droits de plaidoirie 6 327 331         8 099 405         

Recours contre tiers 194 610             199 359             

Compensation 138 630             

Reprises sur provisions 596 433             21 139 989       

Autre produits 62 088               57 720               

Produits de gestion technique 376 847 151     348 370 826     

Prestations 180 834 908     168 245 180     

Compensation 99 000 000       92 368 806       

Dotation AS 748 486             624 827             

Admissions en non valeurs 848 858             1 021 329         

Exonérations et remises sur créances 9 475 261         3 009 959         

Dotations aux provisions 48 689 447       597 000             

Autres charges 375 036             429 934             

Charges de gestion technique 339 971 995     266 297 036     

Excédent de gestion technique 36 875 156       82 073 790       

Excédent de gestions financière et immobilière 28 864 403       19 317 999-       

Frais de fonctionnement 4 638 738-         3 924 856-         

Excédent net mis en réserves 61 100 821       58 830 935       

Réserves 758 826 706     697 725 884     

Report à nouveau au 01/01 72 143 864       70 630 226       

Cotisations, contributions et droits de plaidoirie appelés 375 855 389     326 973 758     

Admissions en non-valeur, exonérations et remises 10 324 119       4 031 289         

Cotisations, contributions et droits de plaidoirie encaissés 306 874 143     321 428 831     

Cotisations, contributions et droits de plaidoirie restant dus 130 800 992     72 143 864       

Prestations versées 180 834 908     168 245 180     

Transferts inter-régimes 98 861 370       92 368 806       

Revenus des placements financiers et immobiliers 28 864 403       19 317 999-       

Excédent de gestion technique 36 875 156       82 073 790       

Frais de fonctionnement 4 638 738         3 924 856         

Investissements 1 728 963         2 909 894         

Excédent mis en réserves 61 100 821       58 830 935       

Réserves au 31/12 758 826 706     697 725 884     

Réserves au 31/12 exprimées en années de prestations 4,2                      4,1                      

REGIME DE BASE
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51. Remarques sur les chiffres 
 

- La croissance des cotisations de toutes natures (cotisations, contribution équivalente et 
droits de plaidoirie) soit 375.855.389 û (326973757 û en 2018) a ®t® de 14,95% 

- La croissance des prestation de retraite de base, soit 180.834.908 û (168.245.180 û en 2018) 
a été de + 7,48% 

- Augmentation du solde de gestion technique ; 

- Croissance des sommes versées au titre de la Compensation nationale démographique (cf. 
Annexe) ; 

- Augmentation des excédents de gestion financière (2018 avait été une année déficitaire) 

- Augmentation forte des dotations aux provisions ; 

- Augmentation des excédents mis en réserves ; 

- Diminution des droits de plaidoirie encaissés (cf. infra) 
 
 
 
 

52. Les droits de plaidoirie, les A.J. / C.O. et la contribution équivalente 

 
Après la fin de la prise en charge par le Ministère de la Justice des droits de plaidoirie dus dans les 
affaires dõaide juridictionnelle par effet de lõarticle 74 de la loi de finances pour 2011 on constate 
dõune part une baisse des sommes vers®es via les Barreaux et au titre de lõAJ (ont ®t® r®gl®s en 2014 
des soldes sur ann®es ant®rieures) et dõautre part une augmentation des droits vers®s directement 
par les avocats à la CNBF qui malheureusement ne compense pas la perte du financement des 
droits en AJ par la Chancellerie. 
 
On constate malheureusement une diminution sensible des droits de plaidoirie qui, si elle 
sõaccompagne dõune augmentation de la contribution ®quivalente du fait du nombre de droits r®gl®s 
en années N-2, dégrade le rendement du régime à titre individuel. En effet si lõavocat recouvre le 
droit auprès du justiciable, il assume directement la charge de la contribution équivalente, ce qui 
accroit ses cotisations personnelles. La Caisse doit mieux sensibiliser les avocats au paiement du 
droit. 
 
 

53. Rachats au titre de périodes dõ®tudes et dõann®es incompl¯tes 
 
Au titre du seul régime de retraite de base, le code de la sécurité sociale prévoit en ses articles L.653-
5 et D.723-5 la possibilit® de rachat dõann®es dõ®tudes aupr¯s de la CNBF, ¨ la condition que 
lõint®ress® nõait pas relev® dõun autre r®gime entre la date de son dernier dipl¹me sanctionnant un 
cycle dõ®tudes et son inscription au Barreau. Le rachat est ®galement possible pour compléter une 
année civile incomplète. 
 
Le barème des rachats est publié chaque année par arrêté ministériel et varie selon les professions 
et les r®gimes. Bien entendu, le rachat est beaucoup plus on®reux en fin de carri¯re quõen d®but. 
En outre, les rachats peuvent concerner le rachat des trimestres au titre de la seule ouverture du 
droit, ou le rachat de trimestres au titre de lõouverture et du calcul de la retraite de base. 
 
Le nombre de rachats diminue en raison de lõaugmentation de la dur®e dõassurance requise et de 
son évolution, à tel point que les textes autorisent ceux qui avaient procédé à un rachat 
ant®rieurement et qui ont atteint la dur®e dõassurance, ¨ en solliciter le remboursement puisquõavec 
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lõavanc®e de lõ©ge de liquidation des droits de 60 ¨ 62 ans les rachats nõont plus le m°me int®r°t 
pour eux. 
 
De 2014 à 2019 : 
 

 
 
Dans le contexte du projet de réforme des retraites, le nombre de demandes de rachats de trimestres 
est resté très faible. 
 
 

54. La compensation démographique nationale vieillesse 
 
Rappel des principes 
 
Instituée par la loi du 24 décembre 1974, la compensation démographique entre régimes 
dõassurance vieillesse de base est r®gie par les articles L. 134-1 et L. 134-2 du Code de la sécurité 
sociale. La compensation concerne les régimes obligatoires, autres que les régimes 
complémentaires, comportant un effectif minimum. 
 
Elle porte sur les charges de lõassurance vieillesse au titre des droits propres et tend ¨ rem®dier aux 
inégalités provenant des déséquilibres démographiques et des disparités de capacités contributives 
entre les différents régimes. Toutefois, selon les textes, tant que les capacités contributives de 
lõensemble des non-salariés ne pourront être définies dans les mêmes conditions que celles des 
salariés, la compensation aura uniquement pour objet de remédier aux déséquilibres 
démographiques. 
 
Elle est calcul®e sur la base dõune prestation de r®f®rence commune ¨ tous les r®gimes et dõune 
cotisation moyenne dõ®quilibre vers®e par les actifs de ces mêmes régimes. Cette compensation 
généralisée organise des transferts financiers (articles D. 134-3 du Css) entre 6 grands groupes dont 
la résultante est nulle : sur la base dõune prestation minimum commune ¨ tous les r®gimes sont 
prises en compte les facultés contributives de chacun sur le seul critère de leur rapport 
d®mographique : nombre dõactifs cotisants / nombre de retrait®s de droits directs. 
 
Les régimes qui ont un bon rapport démographique payent pour ceux dont le rapport est dégradé. 
Ainsi, 3 régimes sont créditeurs et reçoivent (exploitants agricoles, commerçants et artisans) et 3 
r®gimes sont d®biteurs et versent (les professions lib®rales, les avocats et lõensemble des salari®s). 
Pour une présentation précise du fonctionnement de la compensation démographique, un bilan 
depuis son institution et les ®ventuelles pistes dõ®volution, on se reportera au rapport du Conseil 
dõOrientation des Retraites dõOctobre 2011. 
 
 

Nombre Montant Nombre Montant Nombre Montant Nombre Montant Nombre Montant Nombre Montant

Rachat pour la durée d'assurance 12 381 342 12 263 621 15 193 582 16 386 075 7 215 402 21 523 103

Rachat pour la durée d'assurance et le droits30 483 769 25 356 765 27 415 881 29 708 123 0 0 11 323 461

Total 42 865 111 37 620 386 42 609 463 45 1 094 198 7 215 402 32 846 564

2019
Type de rachat

2014 2015 2016 2017 2018
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À noter : les effectifs pris en compte pour le calcul de la compensation sont déterminés au 30/06 de chaque année et 
excluent dõune part les cotisants des DOM et dõautre part les cotisants exon®r®s ¨ 100%. 
 
Lõannexe 7 montre lõ®volution de lõeffort de la profession au titre de ce syst¯me et rappelle quels 
sont les autres régimes contributeurs et bénéficiaires. 
 
 
 

55. Réservé 
56. Réservé 
57. Réservé 
58. Réservé 
59. Réservé 

 
 

1990 1995 2000 2005 2010 2015 2019

17 803 28 257 35 087 43 639 49 434 59 112 69 533
- 58,7% 24,2% 24,4% 13,3% 19,6% 6,6%

- 58,7% 97,1% 145,1% 177,7% 232,0% 290,6%

2 840 4 407 4 766 4 819 7 277 9 140 11 658
- 55,2% 8,1% 1,1% 51,0% 25,6% 5,2%

- 55,2% 67,8% 69,7% 156,2% 221,8% 310,5%

14,8 31,2 46,3 57,3 68,0 84,3 99,0
- 110,8% 48,2% 23,8% 18,6% 24,0% 9,0%

- 110,8% 212,4% 286,8% 358,9% 469,0% 568,4%

832 1 105 1 319 1 313 1 375 1 426 1 424
- 32,8% 19,3% - 0,4% 4,7% 3,7% 2,2%

- 32,8% 58,5% 57,8% 65,3% 71,4% 71,1%

Désignation

Cotisants
% période

% cumul

Bénéficiaires
% période

% cumul

/ƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴ όaϵύ
% période

% cumul

/ƘŀǊƎŜ κ Ŏƻǘƛǎŀƴǘ όϵύ
% période

% cumul
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B. Le régime de retraite complémentaire 
 
 

60. Régime de retraite complémentaire : chiffres-clés 
 

 
 

 

Objet 2019 2018

Cotisations 386 666 434     293 654 193     

Contribution équivalente -                     -                     

Droits de plaidoirie -                     -                     

Recours contre tiers -                     -                     

Compensation -                     -                     

Reprises sur provisions 1 658 872         -                     

Autre produits -                     633 615             

Produits de gestion technique 388 325 305     294 287 808     

Prestations 244 628 631     230 958 904     

Compensation -                     -                     

Dotation AS 764 227             544 393             

Admissions en non valeurs 739 780             948 205             

Exonérations et remises sur créances 523 697             573 230             

Dotations aux provisions 52 556 260       13 500 845       

Autres charges 12 797               6 168                 

Charges de gestion technique 299 225 392     246 531 746     

Excédent de gestion technique 89 099 913       47 756 062       

Excédent de gestions financière et immobilière 84 586 706       51 420 462-       

Frais de fonctionnement 5 232 819-         4 920 044-         

Excédent net mis en réserves 168 453 800     8 584 444-         

Réserves 1 450 497 474 1 282 043 674 

Report à nouveau au 01/01 72 721 978       65 850 330       

Cotisations, contributions et droits de plaidoirie appelés 386 666 434     293 654 193     

Admissions en non-valeur, exonérations et remises 1 263 477         1 521 435         

Cotisations, contributions et droits de plaidoirie encaissés 312 057 356     285 261 110     

Cotisations, contributions et droits de plaidoirie restant dus 146 067 579     72 721 978       

Prestations versées 244 628 631     230 958 904     

Transferts inter-régimes -                     -                     

Revenus des placements financiers et immobiliers 84 586 706       51 420 462-       

Excédent de gestion technique 89 099 913       47 756 062       

Frais de fonctionnement 5 232 819         4 920 044         

Investissements 5 592 187-         386 391             

Excédent mis en réserves 168 453 800     8 584 444-         

Réserves au 31/12 1 450 497 474 1 282 043 674 

Réserves au 31/12 exprimées en années de prestations 5,9                      5,6                      

REGIME COMPLEMENTAIRE
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Il faut souligner, outre les phénomènes constatés sur les comptes consolidés : 
 

- Lõaugmentation importante des montants de cotisations +31,6% en raison de 
lõaugmentation du nombre de cotisants, de lõaugmentation des revenus servant dõassiette 
(2017 puis 2018), des taxations opérées et notifiées aux derniers jours de décembre et des 
taux de cotisations dans la logique de la réforme de 2014 ; 

- Lõaugmentation des exc®dents mis en r®serves (89 mû au lieu de 47,7 en 2018) ; 

- Une augmentation des produits financiers (84,586 alors que lõann®e 2018 avait d®gag® des 
pertes) ; 

 
 
 

61. Données impactant le régime de retraite complémentaire 
 
 

62. Les classes optionnelles de cotisations 
 
Avec lõentr®e en vigueur de la r®forme du r®gime en 2015, les classes optionnelles telles que 
précédemment définies ont disparu. 
Durant une période transitoire de 15 années, le cotisant peut cependant choisir librement de cotiser 
au-delà du taux minimum requis, lequel va progressivement ð dans le même temps ð atteindre le 
taux de la classe 5. 
Le calendrier de la réforme progressive se poursuivant, 4 classes de cotisations ont donc été 
proposées aux cotisants (cf. Barème 2019 en annexe du présent rapport). 
 
En 2019 : 
 

       
 
 
En 2017 : 
 

 
 
 
 
 

Classes < 40 ans >= 40 ans Ensemble

1 27 797 30 002 57 799

2 1 301 3 017 4 318

3 387 1 677 2 064

4 256 3 727 3 983

Majorée 136 1 846 1 982

Total 29 877 40 269 70 146

Classes < 40 ans >= 40 ans Ensemble

1 40% 43% 82%

2 2% 4%

3 1% 2%

4 0% 5%

Majorée 0% 3%

Total 43% 57% 100%

18%

2018

81%

100%

19%

Classe < à 40 ans => 40 ans Total Classe < à 40 ans => 40 ans Total Rappel 2014
1 25 123 25 908 50 908 1 40% 41% 81% 86%
2 1 145 2 532 3 673 2 2% 4% 6%
3 525 1 518 2 042 3 1% 2% 3%
4 277 2 745 3 022 4 0% 4% 5%
5 166 1 274 1 441 5 0% 2% 2%
6 200 1 862 2 062 6 0% 3% 3%

Total 27 436 35 839 63 148 Total 43% 57% 100% 100%

14%
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63. Les engagements du régime de retraite complémentaire : stocks de points en 
service et à servir 

 
Le nombre total de points à servir par le régime était ainsi réparti au 31 décembre 2017 : 
 

 
 
Lõ®volution des stocks de points par rapport ¨ leur taux dõacquisition : 
 

 
 
 
Le nombre de points liquidés (en cours de service) : 
 

 
 
 
Que lõon peut r®sumer sur le graphique suivant : 
 

 
 

Points acquis gratuitement 9,304 2,6% 8,556 2,3% 7,797 2,1% 7,125 1,8% 6,498 1,6% 5,885 1,4%

Points acquis à 50% du taux d'appel 57,878 16,4% 54,694 14,9% 51,143 13,6% 47,733 12,3% 44,537 11,0% 41,159 9,8%

Points acquis entre 50 et 100% du taux d'appel151,251 42,8% 147,178 40,2% 142,413 37,8% 137,694 35,4% 132,996 32,9% 128,150 30,6%

Points acquis à 100% du taux d'appel et plus 134,559 38,1% 155,272 42,4% 174,810 46,4% 174,551 44,9% 171,904 42,5% 168,942 40,3%

Points rachetés 0,299 0,1% 0,256 0,1% 0,195 0,1% 0,155 0,0% 0,151 0,0% 0,116 0,0%

Points acquis depuis le 01/01/2015 - - - - - - 21,685 5,6% 47,995 11,9% 74,519 17,8%

353,291100,0% 365,956100,0% 376,359100,0% 388,944100,0% 404,081100,0% 418,771100,0%

2016 20172014 2015

Total des points non liquidés

Stock de points non liquidés ( en millions) 2012 2013

Points gratuits 42,530 22,9% 41,928 21,1% 41,042 19,2% 39,985 17,7% 39,140 16,4% 37,870 15,2%

Points acquis à 50% du taux d'appel 71,130 38,3% 74,778 37,7% 78,852 36,9% 81,602 36,2% 84,747 35,6% 86,391 34,6%

Points acquis entre 50 et 100% du taux d'appel 55,090 29,7% 61,439 31,0% 69,013 32,3% 74,718 33,1% 80,465 33,8% 85,928 34,4%

Points acquis à 100% du taux d'appel et plus 11,889 6,4% 15,433 7,8% 20,501 9,6% 24,895 11,0% 29,460 12,4% 34,148 13,7%

Points rachetés 4,945 2,7% 4,688 2,4% 4,344 2,0% 4,208 1,9% 4,054 1,7% 3,789 1,5%

Points acquis depuis le 01/01/2015 - - - - - - 0,065 0,0% 0,508 0,2% 1,559 0,6%

185,584100,0% 198,266100,0% 213,752100,0% 225,473100,0% 238,375100,0% 249,683100,0%

2014 2015 2016 2017

Total des points liquidés

Stock de points liquidés (en millions) 2012 2013
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C. LE MONTANT DES RETRAITES  : RÉGIMES DE BASE ET 
COMPLÉMENTAIRE  

 
64. Montants des retraites : retraite de base & complémentaire 

¨ 
 
Si lõon consid¯re les carri¯res compl¯tes (pour lesquelles la pension de retraite de base est du 
montant maximum, mais concerne un effectif réduit de la population des retraités (2.805), alors 
que les pensions de bases proportionnelles sont une large majorité (10.134), les avocates et avocats 
concernés ayant eu une carrière avant ou après leur carrière dõavocat, le montant moyen dõune 
pension en cours de service (toutes classes dõ©ges confondues) ®tait de 47.286 û en d®cembre 2019, 
22.984 û en cas de carri¯re partielle dõavocat.  
 

 
 
 
Rappelons que, créé en 1979, le régime de retraite complémentaire est à peine à maturité ; peu de 
pensionnés ont une carri¯re compl¯te en retraite compl®mentaire, si lõon consid¯re quõune carri¯re 
compl¯te nõest atteinte quõapr¯s 40 de cotisations, pour les g®n®rations concern®es. 
 
 
 
 

*  

Femmes Hommes S

Effectif 3 841                  6 293                    10 134                  

Brut annuel RB+RC 66 529 612       166 392 613       232 922 225       

Brut annuel moyen RB+RC 17 321               26 441                  22 984                  

Effectif 896                     1 909                    2 805                    

Brut annuel RB+RC 32 782 537       99 853 532          132 636 069       

Brut annuel moyen RB+RC 36 588               52 307                  47 286                  

Effectif 4 737                  8 202                    12 939                  

Brut annuel RB+RC 99 312 149       266 246 145       365 558 294       

Brut annuel moyen RB+RC 20 965               32 461                  28 252                  

Ensemble

DROITS PROPRES : PRESTATION MOYENNE RB + RC

Source : Prestations 12/2019

Objet

Bénéficiaires d'une 

retraite de base

< 16.999 / an

Bénéficiaires d'une 

retraite de base

>= 16.999 / an
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D. LES REGIMES DõINVALIDITE-DECES et DõACTION SOCIALE 
 
 

65. Les chiffres essentiels 
 

 
 

 
 
 
 

Objet 2019 2018

Cotisations 18 236 889       17 806 829       

Contribution équivalente -                     -                     

Droits de plaidoirie -                     -                     

Recours contre tiers 96 458               173 963             

Compensation -                     -                     

Reprises sur provisions 94 239               1 759 722         

Autre produits -                     -                     

Produits de gestion technique 18 427 586       19 740 513       

Prestations 13 862 943       14 162 573       

Compensation -                     -                     

Dotation AS -                     -                     

Admissions en non valeurs 1 368                 18 491               

Exonérations et remises sur créances 313 170             144 768             

Dotations aux provisions 1 068 181         31 160               

Autres charges 610                     5 198                 

Charges de gestion technique 15 246 272       14 362 189       

Excédent de gestion technique 3 181 313         5 378 324         

Excédent de gestions financière et immobilière 1 887 403         330 359             

Frais de fonctionnement 225 753-             275 062-             

Excédent net mis en réserves 4 842 964         5 433 621         

Réserves 59 961 733       55 118 769       

Report à nouveau au 01/01 4 391 917         1 791 102         

Cotisations, contributions et droits de plaidoirie appelés 18 236 889       17 806 829       

Admissions en non-valeur, exonérations et remises 314 538             163 259             

Cotisations, contributions et droits de plaidoirie encaissés 17 346 637       15 042 755       

Cotisations, contributions et droits de plaidoirie restant dus 4 967 630         4 391 917         

Prestations versées 13 862 943       14 162 573       

Transferts inter-régimes -                     -                     

Revenus des placements financiers et immobiliers 1 887 403         330 359             

Excédent de gestion technique 3 181 313         5 378 324         

Frais de fonctionnement 225 753             275 062             

Investissements 1 167                 -                     

Excédent mis en réserves 4 842 964         5 433 621         

Réserves au 31/12 59 961 733       55 118 769       

Réserves au 31/12 exprimées en années de prestations 4,3                      3,9                      

REGIME D'INVALIDITE-DECES
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66. Les prestations du régime invalidité-décès 
 
Régime obligatoire régi par les articles R.653-21 et suivants du code de la sécurité sociale, le régime 
invalidité-décès est exclusivement financé par des cotisations forfaitaires, versées par les avocats 
non-salariés et leurs ordres. 
 
Les prestations journali¯res, vers®es ¨ compter du 90¯ jour dõarr°t de travail, repr®sentent lõessentiel 
des prestations, les pensions vers®es apr¯s trois ann®es de versement des IJ, en cas dõincapacit® 
permanente m®dicalement constat®e, sont quant ¨ elles vers®es jusquõ¨ lõ©ge de la retraite. 
 
Le capital décès est versé au conjoint survivant ou aux orphelins. Il sõagit dõune somme forfaitaire 
fix®e en fonction de la nature du d®c¯s (34.302 û ou 68.603 û en cas dõaccident). 
 
On observera avec attention dans les prochaines ann®es lõ®volution des montants vers®s au titre 
des rentes dõinvalidit®. Le report de lõ©ge de liquidation des droits ¨ retraite de 60 ¨ 62 ans pour les 
générations 1952 ð 1955 (et lõacc®l®ration du processus ®levant le nombre de trimestres n®cessaires 
au taux plein depuis la loi du 20 janvier 2014), feront supporter plus longtemps aux régimes 
dõinvalidit® la charge dõune cessation dõactivit® avant lõ©ge de la retraite, pour les affili®s justifiant 
ne plus pouvoir exercer leur profession pour des raisons médicales. La tendance est à la hausse (cf. 
paragraphe précédent). 
 
Le recul de lõ©ge l®gal de la retraite a aussi un effet sur les IJ (notamment pour les avocats qui ne 
sont pas encore en rente, âgés de 65 à 67 ans). 
 
Lõactivit® du service en charge de ces prestations au sein de la CNBF reprend lõ®volution des 
prestataires en nombre de dossiers (Par. 104), lõannexe 3 détaillant les différentes pathologies à 
lõorigine du versement des prestations. 
 
 
 
 

67. R®gime dõaction sociale 
 
 
La dotation annuelle de ce r®gime est constitu®e dõun pr®l¯vement de 0,20 % sur les produits des 
autres régimes (hors réserves). 
Les prestations attribu®es par la commission dõaide sociale ont légèrement diminué. 
Les excédents mis en réserves ont quintupl® en raison notamment de lõaugmentation m®canique 
de la dotation de financement, pass®e de 1,169 mû en 2018 ¨ 1,512 mû. 
 
Les prestations versées, à partir de demandes traitées par la commission sociale au cas par cas, ne 
comprennent pas dõactions collectives ou de pr®vention. 
 
Une réflexion doit être menée pour concevoir ce type dõactions, par exemple au sujet de 
lõaccompagnement du grand ©ge, de la d®pendance et de lõinsertion des jeunes avocats en difficult®. 
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68. Les prestations dõaide sociale 
 
Les différentes catégories de demandes traitées par la commission sociale sont détaillées au par. 
104.  
 
 

Objet 2019 2018

Cotisations -                     -                     

Contribution équivalente -                     -                     

Droits de plaidoirie -                     -                     

Recours contre tiers -                     -                     

Compensation -                     -                     

Reprises sur provisions -                     -                     

Autre produits 1 512 712         1 169 220         

Produits de gestion technique 1 512 712         1 169 220         

Prestations 916 187             1 071 256         

Compensation -                     -                     

Dotation AS -                     -                     

Admissions en non valeurs -                     -                     

Exonérations et remises sur créances -                     -                     

Dotations aux provisions -                     -                     

Autres charges -                     -                     

Charges de gestion technique 916 187             1 071 256         

Excédent de gestion technique 596 525             97 964               

Excédent de gestions financière et immobilière 10 901               27 765               

Frais de fonctionnement 16 968-               16 784-               

Excédent net mis en réserves 590 458             108 946             

Réserves 12 008 117       11 417 659       

Report à nouveau au 01/01 -                     -                     

Cotisations, contributions et droits de plaidoirie appelés -                     -                     

Admissions en non-valeur, exonérations et remises -                     -                     

Cotisations, contributions et droits de plaidoirie encaissés -                     -                     

Cotisations, contributions et droits de plaidoirie restant dus -                     -                     

Prestations versées 916 187             1 071 256         

Transferts inter-régimes -                     -                     

Revenus des placements financiers et immobiliers 10 901               27 765               

Excédent de gestion technique 596 525             97 964               

Frais de fonctionnement 16 968               16 784               

Investissements 72                       -                     

Excédent mis en réserves 590 458             108 946             

Réserves au 31/12 12 008 117       11 417 659       

Réserves au 31/12 exprimées en années de prestations 13,1                   10,7                   

REGIME D'AIDE SOCIALE
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E. AVOCAPI » 
 

69. Extinction du régime 
 
Lõarticle 15 de la loi 2008-776 du 4 août 2008 a mis fin à la création de régimes de retraite par 
capitalisation par les caisses gérant des régimes obligatoires de non-salariés et ouvert la possibilité 
de transférer les régimes existants vers le secteur assuranciel et mutualiste. 
 

70. Transfert des comptes individuels et transfert collectif : 13 comptes restent à 
transférer. 

 
La CNBF avait décidé en 2010 le transfert de ce régime vers LPA et la société SOGECAP. Aucune 
nouvelle adh®sion nõa donc ®t® reue depuis le 1er janvier 2011. Les adhérents ont eu cependant la 
possibilité de faire procéder au transfert individuel de leurs droits dans ce régime vers un autre de 
leur choix. 
 
Le transfert collectif de lõensemble du portefeuille restant nõa pas ®t® possible en raison du refus 
dõORADEA vie dõaccepter un transfert collectif r®siduel. Le r¯glement AVOCAPI avait ®t® 
modifié en 2011 pour prévoir une distribution des actifs en 2016 et un transfert. Le comité de 
gestion a souhait® quõun prestataire qualifi® accompagne la caisse pour pr®parer et r®aliser les 
opérations de transfert. 
Cette mission dõaccompagnement et dõaudit, tant actuariel que juridique, a ®t® lanc®e par le directeur 
afin de clore ce régime dans les meilleures conditions de sécurité et de conformité ; lõaudit conclu 
fin 2016 a toutefois recommandé une relance des intéressés pour transferts individuels. Il est apparu 
clairement que ce nõest quõ¨ lõissue des transferts individuels que la r®partition de lõactif subsistant 
entre les présents à la clôture du régime pourra être effectuée. 
 
Fin 2019, le bilan des relances pour transferts était le suivant : 
 

 
 

 
 

*  
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Envoi Réception
Choix 

exprimés

Transferts 

effectués

Oui 22 20 12 12

Non 1 3 11 * 11

Total 23 23 23 23

495 715

1 162 172

Recommandés A/R Situation des dossiers

* Surles 11 choixnon exprimés,8 seraienten coursd'ouverture d'un contrat sur lequel le

transfert pourrait être réalisé.

Les 12 transferts effectués représentent

Les 11 transferts non effectués représentent
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TROISIÈME PARTIE  
 

LõACTIVIT£ DES SERVICES DE LA CAISSE 
 
 
 
 
 
Le rapport dõactivit® remis au Conseil dõadministration pr®sente lõactivit® des services de la CNBF. 
Lõadministration de la caisse et son directeur doivent en effet rendre compte de leurs activit®s au 
Conseil dõadministration, qui a lui-même un droit de regard et de contrôle. 
 
Cette relation par d®finition constructive nõa pas dõautre but que de contribuer ¨ lõam®lioration du 
service rendu aux ressortissants de la CNBF. 
 
Le temps nõest plus au morcellement des activit®s, mais au partage des compétences et à la 
valorisation des responsabilit®s des femmes et des hommes qui ïuvrent en commun aux missions 
de la Caisse et à leur amélioration permanente. 
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CHAPITRE 1. LES FAITS MARQUANTS DE LõEXERCICE 
 

71. Direction 
 

72. Principaux sujets 
 
Le projet de réforme du système français des retraites 
Le directeur a ®t® tr¯s sollicit® durant cette ann®e qui a vu se pr®ciser les contours dõune r®forme 
systémique des retraites. Les élus de la CNBF, les Barreaux, les institutions représentatives de la 
profession ont eu besoin dõexplications, de donn®es, sur les r®gimes existants et sur les 
conséquences de la réforme, selon ses diverses évolutions, sur les retraites des avocats. 
 
La perspective dõune r®forme du syst¯me de retraite, concr®tis®e en milieu dõannée par un avant-
projet puis un projet de loi déposé au Parlement en janvier 2020, a mobilisé la caisse, sollicitée 
régulièrement par la profession, ses autorités de tutelle, ses élus, pour alimenter leurs réflexions sur 
la démographie et les équilibres financiers actuels et futurs des régimes de retraite des avocats. 
 
Les conséquences du projet de loi portant réforme du système des retraites en France, à savoir la 
fusion des r®gimes de base et compl®mentaires, lõinstitution dõun r®gime unique par points, son 
assiette contributive limitée à trois plafonds de la sécurité sociale (très inférieure au plafond du 
régime de base et du régime complémentaire des avocats), le rapprochement progressif des taux et 
conditions de cotisations entre salariés et non-salariés (dont le principe de cotisations assises sur le 
revenu brut), lõinstitution dõune gouvernance centralis®e, ont produit une forte hostilit® de la 
profession dõavocat sur ce projet. 
Ceci malgré les arguments des tenants de la réforme : le maintien dõun organe de gestion propre ¨ 
la profession dõavocat, une am®lioration des conditions de b®n®fice des droits non contributifs 
pour enfants, une libéralisation du cumul emploi-retraite, une ouverture aux avocats dõun syst¯me 
de retraite progressive, lõinstitution dõun abattement de 30% sur lõassiette des cotisations. 
Lõargument dõune nationalisation des risques en une solidarit® g®n®rale, plus large que celle de 
lõactuel syst¯me de compensation d®mographique (qui ne concerne que les r®gimes de base), censée 
s®curiser les petits r®gimes face aux al®as d®mographiques et ®conomiques, nõa pas convaincu la 
profession, forte dõune d®mographie favorable et de perspectives de d®veloppement souvent mises 
en avant par les institutions représentatives de la profession. 
Enfin, lõ®ventualit® dõune fusion des r®serves des r®gimes de retraite des avocats, ®voqu®e avant 
même la rédaction du projet de loi, appréhendées dans le cadre de la future réforme, avait très tôt 
cristallisé les oppositions de la profession. Le projet de loi, en sa dernière rédaction, entendait laisser 
les réserves aux différents régimes, privés cependant de nouvelles ressources dès lors que les jeunes 
g®n®rations dõavocats (n®es ¨ partir de 1975) devaient °tre affili®es au nouveau syst¯me et non plus 
aux régimes des avocats désormais « fermés ». 
 
 
Réorganisation de plusieurs secteurs de production 
Lõarriv®e de nouveaux responsables aux services retraite et affiliation a permis de dynamiser et de 
réorganiser la production de ces secteurs, pour une meilleure fluidité et efficacité de nos missions : 
management plus participatif, am®lioration de lõoutil informatique en p®riode post-bascule, 
meilleure répartition entre le traitement des dossiers et la disponibilité téléphonique. Lõarrivée 
®galement dõun nouveau responsable informatique, Directeur des syst¯mes dõinformation dot® 
dõune exp®rience significative dans le secteur de la protection sociale, a lanc® une vraie r®flexion de 
fond et un plan dõactions sur les objectifs non seulement de lõinformatique métier, dont la refonte 
se poursuit, mais également sur la modernisation infrastructures et de la téléphonie (cf. infra). 
 



CAISSE NATIONALE DES BARREAUX FRANÇAI S ï RAPPORT 2019 ï AG décembre 2020 67 

Renforcement du suivi de la production et du management : cr®ation dõun poste de directeur 
opérationnel 
Le renforcement de la direction et du pilotage doit permettre dõam®liorer la production et de 
déconcentrer son management. 
Le recrutement dõun directeur op®rationnel cadre dirigeant confirm® du secteur de la protection 
sociale, a ®t® lanc® en fin dõann®e. Son rôle : animer, coordonner, contrôler la bonne marche de la 
production, au regard des principes dõefficience, de qualit® de service, de mesures objectives 
(amélioration des indicateurs), stratégie des ressources humaines. 
 
 
Informatique : poursuite des redressements, fonctionnalit®s et d®veloppement de lõoffre de services 
Lõann®e 2019 a ®t® le premier exercice complet r®alis® sur le nouveau syst¯me informatique m®tier 
de la CNBF. 
Les op®rations dõadaptation et de redressements de donn®es faisant suite au changement de système 
le 18 juin 2018 se sont poursuivies, permettant une reprise du calendrier de recouvrement sans 
rupture de service. Les taxations dõoffice et mises ¨ jour de majorations, effectu®es en toute fin 
dõann®e, ont cependant contribu® ¨ alourdir les restes ¨ recouvrer qui nõont pu °tre recouvr®s en 
2019 et feront lõobjet des notifications et relances en 2020. Le fait que lõespace personnel s®curis® 
de chacun fasse appara´tre lõ®tat du compte, les restes dus, ne suffit pas en effet à assurer le 
recouvrement, nonobstant informations diffusées via le site internet pour inciter à la consultation 
de son compte. 
N®anmoins, le d®veloppement du syst¯me dõinformation sõest poursuivi ainsi que la mise en service 
de nouveaux outils internes et externes, notamment pour le suivi des procédures collectives, le suivi 
des liquidations de pensions. 
 
Lõoffre de services sur lõespace personnel s®curis® a ®t® ®tendue par de nouvelles fonctionnalités 
disponibles sur lõespace personnel s®curis® (t®l®chargement dõattestations, changements dõadresse, 
boite de dialogue « mes demandes »). Au 31 décembre 2019, nous recensions, sur la totalité de 
lõann®e : 
 

 

Transactions effectuées sur l'espace personnel sécurisé Total

Attestation cotisations à jour - Loi Madelin 23250

Revenus déclarés 12842

Activation compte Internet 10093

Mise à jour des références bancaires cotisant non salarié 9465

Règlement déclenché en ligne 7394

Mise à jour de l'adresse Professionnelle 6566

Mes demandes : Declaration revenu N et N-1 (dont estimé) 3794

Mes demandes : Demande exoneration ACCRE/prolong ACCRE 2074

aŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ Υ 5ŜƳŀƴŘŜ ŀǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ όŁ ƧƻǳǊΣƭƻƛ ƳŀŘŜƭƛƴΣΧύ1594

Mose à jour des réf. bancaires entreprise 1454

Mes demandes : Attestation, inscription et PV de l'Ordre 1403

Mes demandes : Demande duplicata 1400

Mes demandes : Demande de remboursement 1269

Mes demandes : Declaration revenu antérieur à N-1 975

Mes demandes : Demande explications calcul 807

Mes demandes : Mouvements associes (kbis, statuts, pv) 734

Mise à jour de l'adresse - pensionné 632

Mes demandes : Demande de délai 586

Mes demandes : Demande exoneration maternite 553

Mes demandes : Prelevement - blocage et résiliation 537

Mes demandes : Etat civil (acte de vie) 371

Mes demandes : Demande exoneration majoration 370

Mes demandes : Choix classe RC affilié 355

Mes demandes : Réclamation 302

Total général 88820
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Amélioration de la qualité de service : am®lioration de lõaccueil t®l®phonique 
 
Les difficultés des services de la caisse pour répondre aux nombreux appels téléphoniques ont été 
analysées par un consultant extérieur, qui a présenté ses préconisations au Conseil dõadministration 
et au Directeur en d®but dõann®e. 
La bascule informatique a bien évidemment fortement impacté la pression téléphonique, en raison 
notamment des retards dans la liquidation des retraites. Les envois en nombre, qui suscitent de très 
nombreux appels impossibles à satisfaire simultanément, restent importants. 
Lõon mesure sur ce graphique lõ®volution du trafic t®l®phonique et particuli¯rement le ç pic » de la 
fin 2018 et les conséquences des mesures mises en place en 2019 : 
 

 
 
 
Les principaux axes dõam®lioration ont ®t® multiples : 

- Améliorer et rendre le plus clair et simples possibles les documents envoyés, 

- D®velopper lõoffre de service sur lõespace personnel (cf. supra),  

- Privilégier les e-mailings réitérés aux rappels sous format « papier » 

- Paradoxalement : fermer lõacc¯s t®l®phonique de la caisse le mercredi pour traiter les 
dossiers, particuli¯rement les demandes de retraite. Lõeffet cumulatif de la pression 
téléphonique est évidemment réduit ainsi, car les retards de traitement des dossiers 
entra´nent des appels, et les appels sans r®ponse en entrainent dõautres, etc. Lõeffet de cette 
fermeture hebdomadaire est réel, de même que la concentration de la permanence du 
service retraite sur les matin®es, lõapr¯s midi ®tant r®serv® aux liquidations et entretiens 
personnalisés. 

- Renforcer lõ®quipe dõaccueil t®l®phonique durant les p®riodes dõenvois en nombre, par des 
téléconseillers extérieurs (de 1 à 3). 

- Former et sensibiliser une nouvelle fois les équipes à la relation client et téléphonique 
(retraite : 14 personnes ; affiliation ð cotisations : 16 personnes ; contentieux : 7 personnes ; 
invalidité et aide sociale : 5 personnes) 

- Promouvoir le contact par lõespace personnel sécurisé sous la rubrique « mes demandes » 
en assurant un service optimisé avec pour objectif une réponse sous 72 heures (et donc 
lõaffectation des ®quipes en priorit® sur ce vecteur de contact). 

- Construire un véritable outil de suivi de la relation téléphonique, avec indicateurs collectifs 
et individuels, le précédent outil disponible étant un outil axé « taxation » et non de suivi 
qualité, et organiser la diffusion des résultats chaque semaine auprès des équipes, 

- Mieux anticiper les surcroits de charges. 
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Amélioration de la qualité de service : Suivi des réclamations ð Médiateur 
 
Le premier axe mis en ïuvre a ®t® de r®sorber les stocks, notamment sur ls p¹les Retraite et 
Ressources (cotisations de toutes natures). La p®riode post bascule sur le nouveau SI sõ®loignant, 
la r®gulation des stocks sõest faite ¨ mesure des traitements de redressements, de soutiens extérieurs 
et de la poursuite du développement de la poly-compétence des collaborateurs. 
 
Dans le m°me temps, la d®cision du Conseil dôadministration de nommer un m®diateur a permis 
dõanticiper dõ®ventuels contentieux ; le m®diateur nõa pas ®t® saisi en 2019. 
Le domaine de compétence du médiateur fait cependant que les services restent les premiers 
interlocuteurs. Dõo½ la n®cessit® de mesurer et de suivre les d®lais de r®ponse aux r®clamations, 
recensées quõelles soient ou non justifi®es : 
 
La situation sõest am®lior®e en 2019, sõagissant des r®clamations adress®es directement au directeur 
ou à Mme la Présidente : 
 

 
 
 
Le nombre des autres r®clamations adress®es aux services est d®compt® dans lõapplication de 
Gestion Electronique des Documents dans le nouveau système (« Picris ») ; ainsi, sur lõann®e 2019 
les flux totaux ont ils diminué au fil des mois : 
 

 
 
Bien ®videmment, ces r®clamations font lõobjet dõune analyse dõensemble, qui montre 
principalement que : 

nombre
délai  moyen 

réponse
jours nombre

délai  moyen 

réponse
jours

affiliation 2 15 30 32 23,34 746,88

comptabilité 0 0 0 1 13 0

cotisation 17 96,88 1646,96 59 22,44 1323,96

contentieux 2 55 110 9 3,66 32,94

juridique 2 103,5 207 3 16 48

social 3 49 147 6 34 204

retraite 39 41,05 1600,95 126 8,94 1126,44

65
moyenne 

pondérée :
57,57 236

moyenne 

pondérée :
14,76

réclamations 2018 (2e semestre) réclamations 2019


